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JUSTICE CIVILE. — Gourde cassation ( ch. des requêtes). 

"sûiletin : Cassation; Cour de renvoi; chose jugée. — 

Enregistrement, trop perçu; restitution; Compensation. 

_ Administration générale des postes; responsabilité; 

rèutemcnts: interprétation; incompétence de l'autorité 

judiciaire. Yr- Octroi; objets de consommation imposa-
bles. _ Cour de cassation (ch. -civ.). liulletin : Appel; 

recevabilité; demande collective. (.'<•. «r impériale de 

rang (1" en.) : Testament; legs du mobilier; rentes et 
créa nées. 

J STICK ciifMiïEULE. — Tribunal correctionnel de Paris 

(g" ch.) : Affaire de l'Hippodrome et de l'Opéra Comi-

que; société secrète; détention d'aVmes de guerre; do-

leniion d'une imprimerie clandestine; exercice de la 

profession de libraire sans brevet; quarante-cinq pré-
venus. 

PlÔLE DES ASSISES DR LA SEINE. 

C I tu Qîe. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 10 janvier. 

CASSATION. — COUR DE RENVOI. — CHOSE Jl'CËE. 

Ci» Cour de renvoi, après cassation d'un arrêt sur un 

seul HfeS, n'est, en principe, saisie que des questions qui 

jH 'uvei .t naître de ce chef. Il en résulte que les autres dis-

positions de l'arrêt, qui n'ont pas élé atlaquéos, ne.peu-

vetit être examinées de nouveau par fa Cour de renvoi. • 

Elles sont acquises à la partie; mais ce principe reçoit ex-

ception; dans le'eas où la cassation réfléchit nécessaire-

ment sur les dispositions maintenues, par l'effet de la con-

nexilé qui existe entre elles et celle que la cassation a ef-
facée. 

Ainsi, lorsqu'une demande en dommages et intérêts 

avait été repoussée par l'arrêt cassé, soit parce qu'aucun 

prèjodi; e n'était, alors établi, soit parce que dans le sys-

tème de cet arrêt, il ne pouvait même en exister d'aucune 

espèce, la Cour de renvoi a eu le droit, sans être liée par 

1 iiutorité de la chose jugée sur ce point, d'examiner celle 

question des dommages et intérêts -et de les accordée, si 

elle reconnaissait que, par l'effet de l'adoption des bases 

de l'arrêt de cassation, qui ch logeaient complètement cel-

les de l'arrêt cassé partiellement, cette allocation do dom-

mages et intérêts, d'ailleurs non contestée au fond, mais 

seulement combattue par l'exception de la chose iuséé 
^ait/légitime. ' . 

' Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Cauchy et sur 

les conclusions conformes de M l'avoeat-général Sevin 

(rejet du pourvoi du sieur Leblanc de Castillon ; plaidant 
M* Lwro). 

quelles la législation antérieure limitait à cinq catégories 

dclerminées les objets imposables. Ainsi les conseils mu-

nicipaux peuvent autoriser les taxes sur tous les objets 

destinés à la consommation locale, sans distinction de leur 

emploi à l'industrie ou autrement, tels, par exemple, que 

des fers de fonte moulés et des fers travaillés. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Bernard (de 

Rennes) et sur les conclusions conformes du même avocat-

général, du pourvoi de la ville de Tourcoing, plaidant M
c 

Jager-Schmidt. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du M) janvier. 

APPEL. — RECEVABILITÉ. — DEMANDE COLLECTIVE. 

Lorsqu'une demande a été formée collectivement et sans 

aucune division par plusieurs cohéritiers ou colégataires, 

en vertu d'un titre unique et commun embuant de leur 

auteur, le jugement rendu sur Cette demande est suscep-

tible d'appel si le chiffre de ladite demande est supérieur 

à 1.500 fr., encore que leaftiit de c'hàcun nés Tieri tiers ou 

légataires, considéré isolément, soit inférieur an taux du 

dernier ressort. (Article 1" de la loi du 11 avril 1838.) 

Le moyen tire de ce que, dans ces circonstances, l'ap-

pel aurait incompétemment été admis peut, en la l'orme, 

être proposé pour la première fois devant la Cour de cas-
sation. 

Rejet, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Delapalme, et contrairement 

aux conclusions de M. le premier avocat-général Nicias-

éMHard, de deux pourvois dirigés, l'un contre un arrêt 

delà Cour de Dijon (Huot contre BeauHeret et autres; 

plaidants, M' s Morin et Labordère); l'autre contre un arrêt 

de la Cour d'Angers, du G mai 1852 (consorts Binois con-

tre Duteil ; plaidants, M" Lenoël et Devaux.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangls. 

Audiences des 9 et 10 janvier. 

TESTAMENT. — LEGS DU MOBILIER. — RENTES ET CRÉANCHS. 

La disposition de l'art. 535, qui définit le sens légal du 

mot mobilier, fi donné heu à de bien fréquents débats à 

l'occasion des dispositions testamentaires; et cependant 

M. ïreilhard, en présentant l'exposer dêVTÎiôrrts"hr îiire ' «t *"» wobdier ainsi distribué, clic s'occupe de la nomi 

, du Code Napoléon, avait exprimé d'autres espé- T'™
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ENREGISTREMENT. — TROP PERÇU. 

COMPENSATION. 

RESTITUTION. 

Les règles du droit commun sur la compensation sont 

applicables en matière d'enregistrement. Ainsi, lorsque la 

régie est débitrice d'un trop perçu dont on lui demande la 

restitution, elle peut sans doute opposer, en compensa-

"on, ce qu'elle a perçu en moins dans la même succession, 

•pais à la condition toutefois que son action, pour réclamer 

ce qu'elle- n'a pas perçu et qu'on lie lui comeste pas au 

■pud, existe encore. Il en est autrement si l'action est 

éteinte par la prescription de deux ans. Dans ce cas, la 

compensation ne peut s'opérer entre une dette liquida cl 
exigible et une créance éteinte. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Bernard (de 

KWIIH'S ) et sur les conclusions contraires de M. Pavooat-

KenéPal Sevin, du pourvoi des héritiers d'Abgre; plaidant 
Kipault. . 

*»WNISTRATION GÉNÉRALE DES POSTES. — RESPONSABILITE. 

'l'GLEJlKMs. — INTERPRÉTATION* — INCOMPETENCE »li 
L
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notable augmentation de revenu, mais, fidèle aux recomman-
dations contenues dans les dernières Volontés de son mari, 
elle a fait elle-même un testament et un codicile dans lesquels 
sa manifeste l'intention de dédommager ceux qu'elle avaii tou-
jours appelés ses neveux et i)ièce,du long temps pendant lequel 
ils avaient élé privés de la^jouissaiice. de la succession de leur 
oncle, en même temps qu'elle restituait intacts à ses héritier?" 
paternels les biens propres qui lui-étaient advenus. 

Une éisetufeion s'élèro sur l'interprétation et l'exécution de 
ces testament ec codicille; il est donc nécessaire pour les ré-
soudre, d'au dyser ces deux acles, et de relater textuellement 
les dispositions MIT lesquelles porte le débat. 

Le testament est sous la date du 10 août 1840.11 aété ouvert 
par le président du Tribunal civil de la Seine, le 10 avril 1832, 
jour du décès de M me d«Li Vigerie. Après plusieurs legs per-
ticuliers, s'occupant, de ses neveux et nièce, et se rappelant les 
dernières recommandations de son mari, elle veut faire pour 
eux tout ce qu'elle pourra; et réfléchissant que toute sa for-
tune mobilière et les économies qu'elle a faites sont le résultat 
de la jouissance qu'elle a eue par suite du testament de M. de 
La Vigerie, elle dispose ainsi : ■ 

« Jà donne et lègue à MM. d'IIaranguier de Quincerot et à 
M me de Bervifle, leur sœur, neveux et niècQ de feu mon mari, 
eh toute propriété, mon mobilier, argenterie, bibliothèque, bi-
,jnty

(
- diamants, irnubles, voilures, liage,- .excepté l'argent 

comptant qui se trouvera à ma mort et qui servira à payer les 
frais funéraires et les dettes s'il y en a. » 

Telle est la disposition du tesiament terminé en 1840; mais 
huit ans plus lard, alors qu'elle a obtenu une plus longue 
jouissance, elle fait an codicile sous la date du 12 janvier 
1848, dans lequel, après quelques nouvelles libéralités envers 
ses domestiques, elle complète ses bienfaisantes intentions en-
vers ses neveux et nièce en disant : 

« L'argent qui sera trouvé chez moi à l'époque de mon dé-
cès est destiné à payer tout ce qui sera dû alors. Je n'ai pas 

cherché à «hésaurise. -, ma conscience me rend ce témoignage, 
mais à empêcher qu'on ne soit obligé de taucher à mes pro-
priétés et aussi à me précautionner en cas de malheur.-, si 
communs dans les temps de révolutions. 

« Quant à ce qui restera d'argent, une fois ces dernières dis-
positions accomplies, je le donne et lègue aux deux familles 
de Quincerot et de Bervilie, comptant sur leur attachement 
pour moi de fixer elles-mêmes m\e somme qui sera employée 
en bonnes œuvres et messes pour le repos de ma pauvre âme.» 

On voit donc par cetle disposition si formelle de son codicile 
que ||

m
* dè La Vigerie, qui avait d 'abord excepté l'argent 

comptant du legs fait à ses neveux et nièce, mais qui n'avait 
pas excepté les créances ni les loyers et fermages arriérés ou 
eei us, revient sur l'exception par elle posée et exprime la vo-
lonté que ce qui restera d'argent, une fois ses dispositions ac-
complies, appartienne aux familles de Quincerot et de Ber-
vilie. 

OCTROI. OBJETS DE CONSOMM ATIOJM IMPOSABLES 

Les articles 147 
'mt n g 'O 
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rances : 

« Il s 'élevait, disait-il alors, de grandes contestations 

sur l'acception des mots «meubles, meubles meublants, 

biens meubles, mobilier, effets mobiliers, » quand ils 

étaient employés dans les actes. Nous avons cru ne devoir 

pas laisser ..Sfirbstituer une incertitude qui fut quelque l'ois 

tiôs (pbTirPassante pour les jug^set toujours ruineuse pour 

les plaideurs. Nous avons,' en conséquence, fixé le' sens 
précis de toutes ces expressions. » 

Il en a été de cette précision comme de beaucoup de 

semblables dispositions, dans lesquelles ees testateurs, 

pour vouloir être trop explicites, et en déclarant qu'ils ont 

surtout pour objet d'éviter des contestations à ieurs héri-

tiers, donnent souvent lieu à des procès uniquement par le 

soin trop minutieux qu'ils ont appôrté à l'expression de 
leurs volontés. 

Quoi qu 'il en soil, en ces matières, le juge est apprécia-

teur souverain, et, quoi qu 'on fasse, les arrêts rendus sur 

dételles interprétations sont justement qualifiés en géné-

ral arrêts d'espèces; à tel point, que de la statistique affir-

mée par M* Duvergier, dans le procès dont nous allons 

rendre compte, il paraît résulter que, trois fois sur quatre, 

les Tribunaux, se décidant d'après les circonstances, ont 

décidé que le mot mobilier n'avait pas, dans les testa-

ments, le sens que lui^onne l'article 535 du Lode Napo-

léon. , 

Il s 'agissait dans ce procès de personnes connues an 

l 'alais par les plus honorables antécédents. M" Alexis Fon-

taine, que l 'on a vu avec satisfaction reparaître récemment 

au Barreau, encore souffrant d 'une blessure qu'il s 'était 

faite il y a quelques mois, a exposé les faits ainsi .qu'il 
suit : 

M. Moreau de La Vigerie est décédé conseiller à la Cour 
royale de Paris, le 21 mars 1832, laissant pour héritiers deux 
noveux et une nièce, tous trois enfants de Mm* de Quincerot, 
sa sueur, savoir : M. Jules d'Haranguicr de Quincerot, ancien 
président de la Cour royale de Paris, M. llippolyte d 'IIaran-
guier de Quincerot; ingénieur en chef, directeur des ponls-et-
ehaiissôes, et M""Sansiiu de Bervilie, auxquels il avait leuymrs 
témoiiuté lu plus tendre atl'eçtktn. • . 

Aussi par son testament eu date du 12 novembre 182;i, il 
institua ses neveux et nièce légataires universels en nue-pro-
priété de tous les biens meubles et immeubles par lui délaissés 
au jour de so i décès, sauf les dispositions laites par lui eu 
faveur de M"'* de La Vigerie, sa veuve, et qui consistaient dans 
la donation en toute propriété de tous ses meubles meublants, 
deniers comptants, argenterie, bijoux, Ijnge, liantes, livres, 
provisions de bouche, chevaux, voitures ; à quoi venait s 'ajou-
ter la donation de l'usufruit de tous ses biais meubles et im-
meubles. 

Il imposa à M me de La Vigerie comme condition dis ces legs, 
l 'obligation par elle de renoncera la communauté, à sou pré» 
ciput, à son douaire, et aux autres avantages portés jn son 
contrat de mariage et de n 'exercer ses reprises que sur les 
immeubles qui lui appartenaient, qui provenaient de la suc-
cession de M. Gaultier son père et qui existaient en nature. 

« Les partes que nous avons éprouvées, di. ait M. di; La Vi-
gerie, les sacrifices que' nous avons été obligés de faire, sont le 
motif qui nie déiermiiie à lui demander ce sa «i ilice ot cet aeie 
de justice ; et je connais assez son cœ iret l 'attachement qu'elle 
a bien voulu avoir pour mes neveux et nièce, pour lui recom-
mander ma fumill- et être persuadé qu 'elle leur rendra tous' 
les services que sa position lui permettra et quelle fera pour 
eux tout ce qu'elle pourra * 

Le Testament reçut son exécution, et p>.r l'événement de- la 
liquidation, M

m
* de La Vigerie fut investie de la pleine pro-

priété d 'S meubles meublants dont elle opéra la vente partielle 
I qu lui procura une somme de plus du Î2,00i) fr. Elle obtint 

l 'usufruit intégral des biens réservés en nue-propriété aux ne~ 
! veux et nièce, usufruit produisant un revenu annuel déplus 

^1*H-O,00i) fr.; enfin, elle conserva intacts ses immeubles pro-
I près. 

\ Pendant plus de vingt ans, M"" de La Vigerie a joui de ootte 

vers arrcls dans des causes où ses' actes offraient des clauses 
identiques. 

M" Duvergier, pour MM. de i,i>ub,iinèro, intimés, u sou-

tenu le bien jugé, érj faisant remarquer «pie le mot mobi-

lier, dans le sens ordinaire, signifie taxativement les meu-

bles meublants, et que le législateur lui-même a donné, 

dans les articlcs-945, 986 et 989 du Code de procédure, 

à ce même mol, un sens autre que celui qu 'il lui avait at-

tribué dans l'article 535 du Code Napoléon. 

M. Oscar dé Vallée, substitut du procureur général im-

périal, a conclu à l'inlirmalion du jugement, en rappelant 

celle pensée de Ricard : « que dans le doute il vaut beau-

>< coup mieux s'arrêter à, ce qui se trouve par écrit que d'a-

« voir recours à des circonstances incertaines. » 

« La Cour, » '. 
« Considérant que rémunération contenue dans le legs fait 

aux appelants par la veuve Moreau de La Vigerie, le 28 août 
1340, explique, on la limitant, la signification des mots placés 
en tête de la disposition mon mobilier; 

«Que la réduction entière du testament montre avec évidence 
que la testatrice n'entendait point attribuer à cette expression 
le sons que lot imprime l'art. 53?! du Code Napoléon , 

« Que, iruuc part, ou effet, chacun des legs est défini avec 
une précision extrême, et qu'on ne saurait comprendre com-

ment, après l'indication des objets corporels qu'elle transmet-
tait aux neveux de son mari, elle aurait omis les rentes, ac-
tions ou créances dont elle voulait disposer en leur faveur; 

« Qu'écrivant, on 1848 urt codicille, elle s'est bornée à 
étendre à l'arg-nt comptant qu'elle avait d'abord excepté le 
droit des appelants, sans faire aucune mention des valeurs 
incorporelles qu'elle avait acquises dans l'intervalle ; 

« Qèe ce silence ne peut s'expliquer que par la volonté de 
réduire aux objets spécialement désignés sa libéralité; 

« Que, d'autre part, l'atlrihution aux appelants des rentes 
et créances par eux réclamés exposerait les légataires univer-

sels pour satisfaire aux obligations que leur impose celte qua-
lité, à aliéncrdes immeubles que la testatrice a exprimé l'in-
tention de conserver intacts dans leurs mains ; 

« Confirme. » 

le plus important immeuble, une maison carrefour do 
déon, d'un produit annuel de plus de 8,000 fr. 

La testatrice s'exprime ainsi : 

«Toute ma fortune venaurde mou père, je crois de toutejusti-
ce que mes plus pértfebes parents du côté paternel héritent seuls 
de ce qui restera de ma fortune après les legs ci-dessus acquit-
té--; eu conséquence, je nomme mes légataires universels M.l'ier-
ro t'oticaull de Laubiiiière pour moitié, euM Ue Charlotte de Lau-
binïèr'e, M mc de Kersabiec et M'"" veuve Dutaillis, (i Lies île M. 
Charles Foucault de Liubinière, représentant leur pere décède, 
pour l'autre moitié. » 

Une prétention est soulevée par les légataires universels. 
Ils insistent pour réclamer, eu leur qualité de légataires 

universel* , les créances mobilière.-» , les fermages et -loyers 
échus au jour du décès, ainsi que les arrérages de rentes, et 
même les fermages antérieurement recouvrés par un manda-
taire, mais qui n'étaient pas matériellement dans le secrétaire 
de la défunte. 

En un mot, leur prétention est que le testament doit être ■ 
entendu en ce sens qu'il ne comprend au profil des familles de 
Quincerot el de BcrviUe que le legs des meubles meublants et 
ue l'argent comptant, mais non les créances; c'est un intérêt 
de près de 50,000 fr. 

LeU février 1853, jugement ainsi conçu : 

« Le Tribunal , 

« Attendu que, pour interprêter les .dispositions testamen-
taires, il faut avoir plus d'égard à l'intention du testateur 
qu'au sens des termes qu'il a employés; 

<; Attendu que, dans l 'espèce, la testatrice n 'a pas attaché 
au sens du mot mobilier toute l 'étendue que lui donne l'arti-
cle 535 du Code Napoléon, puisqu 'elle a cru nécessaire d'énu-
mérer.tous les objets qu'elle voulait comprendre dans son 
legs, ce qui était inutile, si elle avait attaché au sons du mot 
mobilier loute l 'étendue que lui donne ledil article 535 ; 

« Que, si elle avait l'intention de comprendre dans ce' legs 
les rentes, créances et autres droits incorporels, elle n'aurait 
pas manqué d'énoncer cûs valeuFs dans sou énumération, 
puisque, par b'ur nature,.' elles devaient lui paraître pius en 
dehors du sens donné au mot mobilier dans le langage vul-
gaires, que' les aulr,cs objets qu 'elle a spécialement désignés ; 

« Que dès lors les parties de Delonne sont fondées à refuser 
dans la délivrance du leg^ qui leur est demandée, les renies, 
créances et autres d roi ta incorporels; 

« Attendu, quant ii Cuudry, qu'il déclare en sa qualilé 
d'exécuteur testamentaire ne pus s'opposer a la demande en 
délivrance de legs telle qu'elle est formulée par les parties de 
Laurens ; 

i Donne acte à Gaudry de ce qu'en sa qualiié d'exécuteur 
testamentaire il déclare ne pas s'opposera la demande en dé-
livrance de legs telle qu'elle est formulée par les parties de 
Laurens ; 

« Déclare ces derniers mal fondés dans leurs prétentions de 
faire comprendre dan* le legs à ehes fait les rentes, créances 
et autres droits incorporels ; 

« Donne acte aux parties de Dclorme de ce qu'elles offrent 
de faire la délivrance dudit legs d'après l 'euumératioii qui s'y 
trouve contenue ; 

« Ordonne qu'elles seront tenues de faire la délivrance dans 
ces termes, conformément à leurs offres et eu y ajoutant l 'ar-
gent comptant aux termes du codicille, -sinon et faute de ce 
laire dans le délai de quinzaine de ce jour, dit que le présent 
jugcmeul tiendra lieu de ladite délivrance; 

« Condamne les parties de Laurens aux dépeus. » 

M* Fontaine, discutant le jugement, fuit observer que le 
moi mobilier comprend, d'après l'art. 535, tout ee qui est 
censé meuble, d'après la détermination légale-, c'est-à-dire 
suivant l'an, 529 du Code Napoléon, les rentes et créances. 
M"" de La Vigerie connaissait bien la valeur du mot qu'elle em-
ployait; et'ce" qui te prouve, c'est qu'elle a pris soin d'abord 
de élargira de ses dispositions l'argent comptant, et, plus 
tard, d 'y replacer cet argent comptant. D'un antre côté, «Ile a 
employé également le mol meubles, ce qui indique qu 'elle at-
tachait un sens différent it chacune de ces locutions. 'L'énumé 
ration qui suit le mot mobilier est purement démonstrative et 
non limitative. 

L 'avocat présente comme favorable à son interprétation di-
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Présidence de M. d'Herbelot. 

Audience du 10 janvier. 

AFFAIItli DE L'itlPPOnnOMIi ET- DE I.'OrlïlU.-COMIO.Uli . — SO-

- Cl ÉTÉ SECliÉTE. —■ OËTENTIOjS; D'AIIMES DE GUERRE. 

OBTENTION D' UW, IJIMîIMIîRIE CLA'KDESTIKK. — EXtlISCICE 

DE LA r .!OVKSS!-S m- LltiKAffir SANS DHEVET. — 0_CA-

KANTE-OINQ l'KÉVKKUS. 

Nous avons rendu compte des longs .débats qui, du 7 au 

16' novembre dernier, se sont déroulés devant la (Jour 

d'assises de la Seine et des condamnations prononcées. 

Aujourd'hui s'ouvre la seconde phase de cette affaire; qua-

rante-cinq inculpés sont renvoyés devant le Tribunal cor-

rectionnel, sous la pré. en lion principale de société se-

crète,-, et quelques-uns d'entre eux d'autres délits. 

Le grand nombre des prévenus él des .témoins cités, 

tant à charge qu'à décharge, .celui des défenseurs, n'ont 

pas permis au Tribunal de*iégei- dans -le local ordinaire 

de ses audiences. La 6' chaWbiè. d'ordinaire affectée aux 

audiences du jury d'expropriation pour cause d'utilité' pu-

blique, it été mise à la disposition du Tribunal, qui a or-

donné les appropriations nécessaires pour les besoins des 

débats de cette laborieuse «faire qui, dit-on, doivent se 

prolonger pendant huiL jours. A cet effet, deux grandes 

tribunes, placées en avant, l'une à droite, l'autre à gau-

che du Tribunal, ont élé élevées; chacune a trois rangées 

de bancs, et peut contenir vingt-cinq prévenus et autant 

de gardes. Iles banquettes , au-devant desquelles sont 

p acés des bureaux, sont disposées au-devant de ces tri-

bunes pour les défenseurs. Entré ces tribunes et l'extré-

mité de la salle réservée au publie, faisant face an Tribu-

nal, des bancs sont disposés pour les témoins. Aucune 

carte d'entrée n'a été distribuée; les noms des personnes 

admises sont inscrites sur une liste soumise à M. le prési-

dent et leuite par l'officier de paix commandant la garde 
de service. 

Au banc delà défense prennent place les avocats qui, 

soii nommés d'office, soit elioisis, ont assisté les prévenus 
à la Cour d'assises. 

On annonce qu'un des prévenus, M. llubbard jeune, 

avocat stagiaire, est gravement malade et qu'il ne pourra 
pas comparaître. 

A dix heures et demie les prévenus sont introduits; 

chacun d'eux estcouduii par un garde qui prend place à" 
son côté. 

Nous ho répéterons pas les" prénoms, âges et qualités 

des prévenus, que nous avons l'ait connaître lors des dé-

buis (lovant la Com- d'assises (voir lu Gazette, des Tribu-

naux du 7 novembre). Voici leurs noms, divisés par caté-

gories, et les divers délits qui leur sont imputés aux ter-
nies de l'ordonnance de renvoi : 

Sont prévenus : 

Folliel, Joseph Ruault, Montchirond, Decroix, Lux, 

Aiix, Bronsin, Thirez, Bratiano, Cérard, Deney, Copinot, 

de Méren, MatZ, .Maillet, Réguler (Henri-Eugèue), fîiariet, 

Mazille, Turenne, Gabrat, Jum!, Cutun.cs, Joiron, Daudry, 

Caron, Follot, VVatteau, Abwoine, de Laugardièrc, La-

fhze, Arthur Ranc, Martin, JaUberl, Poisson, Delbos, Do-

ton, L-imy, Régnier (Autbiné), Kobm, Lehouille, Schinidt, 
Laurent, 

D'avoir, en 1853, fait partie d'une société secrète, avec 

cetie circonstance que les nommés Folliet, Joseph Ruault, 

Montchirond, Lux, Gérard, Copinot, de Laugardièie, Wat-

leau, Alavoint; el de Méren doivent être considérés comme 
chefs et fondateur* de ladite société; 

Bratiano, Ribatitl, de Laugardière, d'avoir été, à Paris 

eu 1852, détenteurs d'une imprimerie -clandestine; 

Martin, d'avoir, à Paris, un 1853, soustrait Irauduleuse-

meut une certaine quantité de lame renfermée dans un 

matelas, une couverture, une paire de draps, une glace, 

mi put à eau, une cuvette, au préjudice dp la femme Gar-
dei, sa niaîlresse de garni ; . , ' 

Decroix, (.onimès et Joseph Ruault, d'avoir, en 1853, 
élé détenteurs d'armes de guerre; 

llubbrtrd, Furet, Fraoço.s et Angot, d'avoir, en 1853, 

l'ail partie d'une société secrète; avec cette circonstance 
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que les trois premiers ont élé chefs ou fondateurs; 

llubbard et Furel, d'avoir, en outre, en 1853, été pos-

sesseurs d une presse clandestine ; 

Angot, d'avoir, en 1853, exercé la profession d'impri-

meur sans brevet. 

A dix heures trois quarts, le public est introduit ; plu-

sieurs femmes, qu'on dit parentes des prévenus, s'empres-

sent de prendre place au premier rang. 

A onze heures, l'audience est ouverte. 

M. Sapcy. substitut, qui occupe le siège du ministère 

publie, se lève et demande qu'attendu la connexilé, la 

poursuite exercée contre les sieurs llubbard, Furet, Fran-

çoiejit«Sifg(M, soit jointe à celle dirigée contre les autres 

prévenus. 

Le Tribunal, faisant droit à ces réquisitions, joint les 

causes, en ordonnant néanmoins la disjonction en ce qui 

concerne le prévenu llubbard, dont l'état de maladie est 

justifié par, HA certificat de. médecin. 

M. le président : Nous recommandons aux prévenus 

et a (auditoire le plus grand silence ; il va être procédé à 

l interrogatoire des prévenus. 

M. le président ; Prévenu Ruault, levez vous. Vous êtes 

inculpes de deux délits : d'avoir fuit partie, connue chef, 

<l une sociélé secrète et d'avoir détenu des armes guerre; vous 

avez été condamné, pour crime do complot-, à la déportation, 

par arrêt de la Cour d'assise*. On a trouvé chez vous des gi-

bernes, des ceinturons, un sabre-poignard. 
Ruault : Tous ces objets ino provenaient de la garde natio-

'nalc. 

, D. Vous saviez qu'à aucun titre il n'est permis de les déte-

nir. Il résulte des documents de l'instruction, notamment des 

interrogatoires du prévenu Mariet, que c'est lui qui vous a as-

socié à la Société des Doux cents. — R. Je no connais pas. 

1). Vous avez élé chez Gérard, ui vous a remis un pistolet 

et une pièce de quarante sous.—R.Je ne connais pas davantage 

cela. 

D. Le 2 juin, dans une promenade, on vous a fait voir un 

plan do barricades; il a été discuté devant vous, Gérard, Ma-

riet et Alix. — R. Je ne sais pas ce que tout cela veut dire. 

D. Ce même plan a été reproduit dans une autre prome-

,v nade l'aile dans les fortilications, du côté de Saint-Mandé; 
1 ous l'avez rejeté, et l'un des assistants aurait ajouté : Pas de 

plan, on fera comme d'habitude. — R. Non, non; je ne sais ce 

qu'flii veut dire. (Ce système de dénégation est ceiui qui a élé 

suivi par le prévenu devant la Cour d'assises.) 

M. le président : Le 6 juin vvous avez reçu 35 francs de 

Mariet? — R. Rien reçu, rien du tout. 

1). La veille du jour du complot de l'IIyppodrome vous avez 

encore reçu 40 francs de Gérard. Postérieurement vous vous 

êtes entendu au Luxembourg avec les étudiants Laugardière 

Ranc eiLallize pour une nouvelle attaque ? 

Le prévenu garde le silence. 

Lux (Joseph) fabricant de chaussures. . 

M. le président : La prévention vous reproche d'avoir fait 

partie d'une société secrète et d'en avoir été 'l'un des chefs? 

Lux, d'une voix animée : Je répète ce que j'ai déjà dit ail-

lieurs, que je ne vous reconnais pas le, droit de me juger; je 

ne reconnais pas le gouvernement; je ne répondrai a aucune 

question. 
M. le président: Je dois néanmoins faire connaître qui 

vous êtes et les charges donj, vous avez à répondre. Vous avez 

subi successivement six condamnations, do..t une pour vol et 

la dernière qui emporte contre vous la peine de la déportation 

prononcée par la Cour d^assises. La prévention vous reproche 

d'avoir assisté le S juin, dans la plaine des Vertus, à une dis-

cussion sur un plan de barricades. Le 7 juin, vous étiez à 

l'Hippodrome; cela résulte de l'instruction et de vos propres 

interrogatoires. 
Lux : J'ai répondu dans l'instruction que jo ne reconnais-

sais à personne le droit ni do m'interroger ni de me juger ; ne 

reconnaissant pas le gouvernement de Bonaparte, je ne puis 

reconnaître ses juges; on ne peut donc pas mVppo'ser mes in-

terrogatoires, puisque je n'ai pas parlé. 

" M. le substitut : Vous n'êtes pas ici sur un piédestal, vous 

devez comme tons les autres prévenus garder une altitude et 

un langage convenables, et nous vous y engageons dans voire 

propre intérêt. 
M. le président : N'oubliez pas que vous devez garder un 

maintien convenable? 
Lux: La manière dont m'a traité le juge d'instruction est 

ignoble... je l'ai toujours sous les yeux. 

M. le président : N'animez pas le débat; nous sommes ici 

pour rendre - la justice et non pour faire violence à personne 

non plus qu'à la souffrir de personne. 

Lux : J'ai déclaré que je ne répondrais à aucune question ; 

je persiste dans ma résoluiion. 

_ M. le président: Vous êtes le maître de répondre ou de ne 

l>as répondre, mais vous devez permettre de rappeler les di-

verses charges qui résultent contre vous de l'instruction. A la 

sortie do l'Empereur de l'Hippodrome,' vous vous è'ies levé, 

vous avez frappé dans vos mains, eu criant: «Hop!)) Tous 

les affiliés qui étaient autour do vous se sont levés et ont été 

prendre dos positions. On vous a vu ce jour aller de eôlé et 

d|autre, disposer les groupes el agir comme un homme chargé 

d'une certaine autorité. N'ave/.-vous rien à répondre a ces 

charges ? 

Lux: Rien. 

Joseph Gérard, tailleur. 

M. te président: Vous aussi, Gérard, vous, êtes considéré 

par la prévention comme- l'un des chefs de la société secrète et 

l'un de ses fondateurs. Vous avez élé maître tailleur et vous 

êtes redevenu ouvrier? — R. Jo m'en fais honneur. 

I). Cela ne prouverait pas beaucoup en faveur de votre con-

duite. Il résulte de l'instruction que, le 2 juin, Folliet aurait 

conduit Alix chez vous ? — R. On n'a dit que des mensonges 

dans l'inslruciion. 

M. le président: S'il y a des cireurs, elles seront' relevées 

par vos défenseurs; des mensonges, il n'y en a jamais dans 

l'instruction. Ecoutez^ et vous relèverez les erreurs, s'il y eu 

a. Le 5 juin, vous avez assistéà la discussion du plan de bar-

ricâdes.dans la plaine des Vertus ; cela résulte de vos aveux. 

Le 6 juin, Mariet et Joiron sont venus chez vous, plus tard, 

vous avez remis à Ruault 10 fr., des cartouches et cinq pi.-îto-

lets. Le ^juillet, -avanlde vous rendre à l'O/iora- Comique, vous 

* êtes allé chercher le docteur Follot, ci dans sa déposition du 

2 août, Chevalier déclare que ce jour, 5 juillet, vous com-

mandiez une bande à 1 Opéra-Comique ? — R. J'oppose le 

démenti le plus formel à celte dernière assertion. 

Le prévenu Eugène Copinot, papetier, déclare qu'il réfute 

de répondre et se rassied. 

M. le président : Vous ne répondrez pas si vous voulez, 

mais restez debout pendant que je vous interroge. Quelque 

système qu'il vous plaise de suivre aujourd'hui, vous avez dit 

dans l'instruction que depuis trois mois vous aviez été affilié 

par Ruault à la société ; vous lui avez parlé de son organisa-

lion, dès dizaines, des . décurions. Le G juin vous avez reçu 

35 fr. de Mariet pour les souscriptions; le o vous assistiez à 

la réunion qui a décidé la permanence de la sociélé eu char-

geant les armes ; le 8 vous étiez au conciliabule tenu au Lu-

xembourg , vous vous y trouviez encore avec Ruault. — R. 

C'est là une erreur, j'étais seul 

P. Vous y étiez avec Ruault, et vous y avez trouvé Ranc et 

Laugardière; entiii, le S juillet, vous avez été arrêté aux abords 

de 1 Opéra-Comique, porteur d'un couteau catalan; c'est à 

vous encore que Maillet a remis 150 francs pour la confection 

des canons. - R. Il y a beaucoup d'erreurs la dedans, c'est 

pour cela que je refuse de répondre. 

Gustave Marin papetier. 

M. le président : Vuus avez été condamné à la déportation 

pour complot; vous êtes prévenu d'affiliation à une société te-

crète; votre coprévequ Gommes vous a reconnu comme eu fai-

sant partie, et le 5 juillel vous avez été arrêté à l'Opéra-Co-

mique. 

Mariet : Je n'ai rien à répondre. 

D. Joiron a fait la même déclaration queCommès, et quand, 

vous avez été arrèlé, et qu'on vous taisait connaître les pre-
mières charges qui s'élevaient contre vous, vous vous êtes 

c'erié ; « Mou Dieu! que les hommes sont faibles ! Nous avions 

promis pe nous taire, mais je vois bien qu'il feut parler! * 
Ceci était le premier cri arraché à la conscience. (Le préve-

nu fait un signe violent do dénégation.) Ne vous hâtez pas de 

vous récrier. Plus tard, interrogé, vous avez donné des ren-

seignements si précis que tous se sont confirmés, et que c'est 

vous qui pouvez cire considéré comme ayant donné toute l'af-

faire. — R. Oh ! non, on ne peut pas dire cela. 
I). Je vous répèle que tous vos aveux ont clé confirmés par 

les faits.— R. C'est trop. Je refuse formellement do répondre, 

r 'esi trop fort. (Il frappe violemment la rampe de la main.) 

D. Dans cetle confromation du 9 juillet, vous avez reconnu 

avoir reçu 35 fr. de Mazille. C'est vous qui lui avez fait con-

naître que la sociélé secrète avait une catégorie particulière, 

une sorte d'arrière- ban, auquel on avait donné le nom de 

Cordon-Sanitaire. Cet arrière-ban se composait d'hommes ma-

riés; c'est vous aussi qui avez parlé d'une presse litographî-

qtia que la dame Ruault vous avez montrée et qui avait déjà 

imprimé deux bulletins? — R. Je refuse plus que jaunis de 

répondre. 
M. le président : En l'absence de vos réponses, il restera 

vos interrogatoires signés de vous. . 
Le prévenu pousse une longue exclamation inarticulée et se 

rassied. 
De Méren, dit le Belge, vingt cinq ans, ancien comptable 

en Belgique. 
M. le président : Vous êtes signalé comme chef et fondateur 

de la société secrète. Vous êtes belge, vous avez été destitué 

d'une perception que vous aviez obtenue, quoique bien jeune, 

dans votre pays. Plus tard, toujours dans votre pays, vous 

avez été condamné, pour mutilation d'une statue de saint 

Roch. Enfin, vous êtes venu en France, et en novembre der-

nier, la Cour d'assises de la Seine vous a condamné à la dé-

portation pour crime de complot. Il résulte des déclarations 

d t Detiey que c'est vous qui avez affilié Mazille, Avez-vous 

.quelque chose à dire. — R. Non, je refuse de répondre. 

M. le président : Le 9 juillel, le prévenu Gabrat déclarait 

que c'était le Belge, vous, qui l'aviez engagé à aller aux forti-

fications pour discuter un plan de barricades ; il vous recon-

naissait pour son chef; c'est vous qui lui avez remis.un pisto-

let el un poignard pour se rendre à l'Opéra-Comique; de plus, 

Jaud a déclaré que vous l'aviez conduit, le 5 juillet, à l'Opéra-

Comique. 
Folliet, cinquante-sepi ans, entrepreneur de travauœ. 

M. le président : La prévention vous comprend comme chef 

et fondateur de la société secrète. En 1839, vous avez été con-

damné à un an de prison pour détention de munitions de 

guerre, et tout récemment vous avez élé condamné à huit an-

nées de bannissement, pour complot, par arrêt de la Cour 

d'assises. — R. Cela est vrai. 
D. Vous êtes uu contre-maître habile, vous vonsêtes signa-

lé comme un bon employé au chemin de fer. Précédemment, 

vous avez fait partie de la société des Saisons, et ce qui ferait 

supposer que vous n'aviez pas renoncé à vos habitudes de con-

spirateur, c'est que vous avez toujours continue à recevoir des 

visites suspectes. — R. Je n'ai jamais reçu que des ouvriers--) 

qui venaient me demander de l'ouvrage. 
D. Vous avez expliqué à Vauùer le plan de barricade en al-

lant à une réunion chez Decroix, et, le' 5 juin, vous assistiez 

également à celle de la plaine des Ver. us. Là, on a parlé de 

nouveau du système do barricades présenté par Alix, et Ruault 

l'aurait fait rejeter en disant qu'il fallait faire les barricades 

comme d'habitude. Enfin, vous avez reconnu, dans votre in-

terrogatoire, que Ruault vous avait montre une des pièces de 

canon. — R.'Cela est vrai. 
D. Vous avez reconnu également que Ruault el Copinot 

vous avaient parlé de la société des Deux cents? — R. J'en ai 

entendu parler, mais je n'en ai pas fait partie. 
D. Aussi, disais-je seulement qu'on vous en avait parlé, 

Ruault ei Copinot vous avaient dit aussi qu'ils étaient eu rap-

port avec une sociélé d 'étudiants. 

Montchirond (Auguste), ieneur de livres. 

M . le président : Vous avez été arrêté en 1851. Le 4 mai 

1852 vous avez pris part à un complot, mais non poursuivi. 

Marié et père de deux enfants, vous vivez eu concubinage avec 

ui.j'femme également mariée... 
Montchirond, avec force ! Je proteste contre ces accusations. 

D. Cela résulte de l'instruction; vous êtes prévenu d'aflilia-

tiou à la sociélé secrète, vous avez assisté à la réunion tenue 

chez le prévenu Decroix? — R. On m'accuse sur la déposition 

d'un témoin que je n'ai jamais vu, pas même à la Cour d'as-

sises, je ne puis répondre, et je ne répondrai que quand j'au-

rai vu le témoin. On prétend que j'ai dit : Le colonel Çharras 

sait tout, 'd es', inutile de le prévenir ; qu'il se fasse donc voir 

ce témoin, et qu'il dise devant qui et en quel lieu j'ai tenu ce 

propos. . 
M. le substitut : Le témoin est assigné. 
M. te président : On l'entendra, mais avant répondez. — 

R. .le ne répondrai qu'après que je l'aurai entendu. 

D. Vous avez dit a Robin que l'association dont vous faisiez 

partie était une société formée de fameux gaillards? — R. Je 

répète que je ne répondrai pas. 
û. Mais ce n'est pas un agent qui a répété cela ; c'est Budan. 

— R. Il dépose comme un agent. 
D. Il a élé compromis comme vous, — R-.. Et mis en liberié, 

taudis que moi je sors de la Cour d 'assises et me voilà ici. 

.D. Ainsi, vous refusez de vous expliquer plus longuement? 

— R. Quand j'aurai entendu l'agent, je verrai ce que j'aurai 

à faire. 
Le docteur Faîteau, médecin à Lille, 
M. le président : li y a eu ordonnance de non lieu à votre 

égard en ce qui eonc rue le complot jugé par la Cour d'assises, 

mais vousêies prévenu d'avoir fait partie de la sociélé secrète. 

Vous étiez chirurgien militaire à Lille ; vous avez donné votre 

démission, par suite, probablement, de vos idées politiques? 

— R. J'ai sollicité ma démission pendant quatre semaines, de 

propos bien délibéré, et parce que je m'étais formé une clien-

tèle dans la. ville. 
D. Vous étiez en relation avec Alavoiuo, l'un des chefs, à 

Paris, de la société des étudiants. — R.'J'eiais le médecin, à 

Lille, de M"" Alàvôine; son fils était étudiant en médecine à 

Paris, il élait tout naturel que je ne vinsse pas à Paris sans 

le voir. - , . 
D. Vous recherchiez les étudiants en chirurgie militaire, 

en ce moment mécontentés par la suppression des écoles infé-

rieures de chirurgie. — R. Dans des réunions spéciales de 

médecins, j'ai donné nia voix pour la suppression de ces éco -

les, comment aurais-jc clé tendre la main à ceux qui voulaient 

leur maintien ? 
I). On vous a vu, à Paris, eu relation avec plusieurs autres 

étudiants. — R. J'ai été voir Laugardière, malade d'une lié 

vre typhoïde ; je n'ai pas causé avec lui, car alors il était 

complètement aphone, et comme médecin, j« lui ai donné une 

ordonnance. 
D. Vous avez eu avec lui des conversations politiques, non 

pas de politique militante si vous voulez, mais entin de po-

litique. — R. Voilà ce que je ne me rappelle pas. Je l'ai vu 

comme médecin, et je ne lui ai parlé que médecine. 

D. A Lille, vous avez rencontré un sieur Fémy, qui n'est 

pas de votre condition sociale; vous l'avez abordé en lui ser-

rant la main ; pourquoi cetle familiarité? — R. Elle est bien 

simple à expliquer. Cet homme voulait faire entrer son fils 

dans l'armée. J'ai visité son fils, et à la première rencontre, 

cet homme, pour me témoigner sa reconnaissance, m'a tendu 

sa main, qne je n'ai pas refusée. 
1). Il parait que l'entr.e du li s de Fémy dans l'armée se-

rait postérieure à ce serrement demain? R. Il est antérieur; 

avant je ne connaissais pas la sieur Fén.y. 
D. Voici pourquoi celle poignée de main serait significati-

ve : c'est que, peu avant, le sieur Fémy aurait été enfermé 

dans la citadelle de Lille pour délit politique. Entin, ce qui 

vous rattacherait encore au délit que nous poursuivons, c'est 

qu'on disait que la société des étudiants de Paris avait pour 

chef un médecin de L Ile. — R. Il y a soixante mcdeeius à 

Lille. 
D. Oui, inaisàrégardd'aucunneseraltaclieiitles faits signa-

lés contre vous. Ainsi, vous avtz fait un voyage à Rouen; vous 

y avez recherché des officiers du 1" de ligue qui avaient été 

en garnison à Lille. — R. C'était tout naturel; nous nous con-

naissions; à Lille, je leur avais donné des soins. 

D. Il parait néanmoins que leur réception, u Rouen, a été 

froide. Ils semblaient craindre de se compromettre dans votre 

compagnie. — it. Je ne crois pas. carju ne les ai vus que dix 

minutes; ils m'ont invité à déjeuner, et fai refusé. 

D. Le prévenu Mariet a décluié que les étudiant» avai nt été 

affiliés par un médecin de Lille. — R. Pardpri, on veut abso-

lument trouver un chef à Lille ; ne m'a.cuso-t-ou pas d'avoir 

voulu faire sauter la citadelle de celte Mlle? 

D. Ci n'est pas là un des chefs de la prévention ; mais ce 

qu'où vous reproche, c'est d'avoir fait de la propagande dans 

la citadelle; le fait d'un associé à Lille ne paraît pas le moins 

du monde étrange quand ou le rapproche de cet" aulie aliri-

bué à Ranc, à celui des deux Rauc qui est à Jersey, qui aurait 

envové à Poitiers quelques écrits politiques où il était question 

des démocrates tic Lille. — It. Je ne, sais rien de lotit cela. 

D. Vous ave/, aussi fait plusieurs voyages en Belgigue où il 

y a des mécontents français? — R. Ma famille demeure sur la 

frontière. 
I). Y avez-vous vu des réfugiés? — R. Je n'en connais pas. 

Cependant je crois avoir donné des soins, comme médecin, à 

la lillo de l'un d'eux. 
Laugardière, étudiant en médecine, vingt-deux ans. 

M. le président •■ Vous avez élé condamné à cinq ans de pri-

son par la Cour d'assises pour crime de complot, vous êtes 

aujourd'hui prévenu de participation à une sociélé s-ecreie et 

de détention d'une presse clandestine; vous étiez en relation 

avec Alavoine qui, lui-même, l'était avec le docteur Valteau. 

Vous demeuriez alors chez vo'.ro mère, mais vous aviez aussi 

une chambre rue d'Enfer où était l'imprimerie clandestine; là 

vous imprimiez des proclamations insurrectionnelles. Vous 

faites partie de la société depuis 1853. Le fi juin, vous étiez à 

la réunion du Luxembourg; vous avez assisai à celle de Saint-

Mandé. Le 5 juillet, on vous retrouve encore au café du Grand-
Balcon, près l'Opéra-Comique. Ou vous signale comme le chef, 

ou l'un des chefs de la société des Kiudiants.il y a une lettre de 

l'étudiant George qui parle de la bande Laugardière. 

A toutes les questions, le prévenu oppose des dénéga-

tions. 
D. Dans votre interrogatoire du 25 juillet, vous avez recon-

nu que votre presse avait servi à imprimer deux proclamations? 

— lî. Que. devient alors le rapport dos experts qui ont déclaré 

que la presse n'avait pas servi depuis deux ans? 

Le prévenu Gabrat, tailleur, âgé de vingt ans, refuse de ré-

pondre aux questions de M. le président. 

M. le [.résident : Levez-vous, prévenu Alix. 

Jules Alix, irenie-sepl ans, professeur : Me voici, que me 

veul-on ? 
M . le président : Vous avez été condamné par la Cour d'as-

sises à huit années de bannissement? 
Alix: C'est pour cela que je n'ai plus rien à répondre. 

M. le président : Déjà, en 1848, vous aviez été arrêté? 

AUx : Eh non ! 
M' Henri Didier, défenseur : C'est une erreur, c'esten juin 

1849, et non en 1848, qu'Alix a été arrêlé. 

M, le président : Soit, c'est une erreur de date. 

Alix : Krreur volontaire. 
M. le président : De la part de qui? 

Alix : De la part de l'acte d'accusation. 

M. Sapey, substitut : Nous sommes obligés de relever do 

parti lies expressions; dans un acte d'accusation il peuly avoir 

clés erreurs, mais jamais elles ne sont volontaires. 

Alix : Je m'engage à le prouver? 
M. lesubsUtul : Eu prenant un tel engagement, vous aggra-

vez votre position; il estde notre devoir de vous avertir. 

M. leprésident : Vous aviez fait un pla-i de barricades qui 

a été discuté et rejeté ; Ruault, à cetle occasion, a dil : « On 

fera comme d'habitude, » Dans votre interrogatoire vous avez 

reconnu ce l'ait. Le 23 juillet vous avez reconnu que Gérard 

devait vous mettre en rapport avec la personne qui possédait 

la presse. 
Alix : J'ai eu l'honneur de dire que je refusais de répondre. 

D. Enfin, vous êtes signalé comme un homme à idées tur-

bulentes. Le propriétaire de votre maison a dit que vous fai-

siez chez vous des cours fort dangereux? — R. il n'y connaît 

rien. 
Decroix, quarante-sept ans. 

M. le président : Votre état? — R. Kh ! Mon Dieu ! je suis 

marchand de tonneaux. 
D. Outre votre affiliation à la sociélé secrète, vous êtes pré-

venu de détention d'armes de guerre? — R. Ces armes n'é-

taient pas à mot. Les f. sils dont on a fait tant de bruit à la 

Cour d'assises, je voudrais que vous les considériez. L'un n'a 

pas de batterie, l'autre n'a pas de bois. Il y a aussi uu sabre-

poignard qui est a un de mes amis; j'ai écrit au moins dix 

fois à M. le procureur impérial de l'envoyer chercher. 

D. Outre les armes, il y avait aussi chez vous deux giber-

nes, deux porte-gibernes, un sae de plomb et deux cornes à 

poudre? — R. Les cornes sont à mon beau-frère, moi je n'en 

ai jamais eu, et ces cornes ne contenaient pas la moitié d'une 

coquille de noix de poudre; et moi, à mon âge, après avoir 

travaillé toute ma vie, on m'a condamné à huit ans de ban-

nissement, comme si on avait saisi un arsenal chez moi. De-

mandez à tous mes voisins, ils vous diront que je suis travail-

leur, que j'ai une bonne conduite, que je suis un brave homme. 

D. Vous av.z été condamné à uu mois de prison, en 1848, 

pour insurrection ; ou vous a fait grâce. — R. Je ne l'ai pas 

demandée. On m'a arrèlé en 48 avec 35,000 autres, et j'étais 

si peu dans l'insurrection que j'en étais malade. A toutes ces 

révolutions j'ai perdu 70,000 fr., et ce a. au moment de me re-

tirer des affaires, au moment de me rendre heureux. Ah! si 

quelqu'un n'aime pas les révolutions, ça doit bien être moi. 

D. Le 3 juin, vous avez assisté à une réunion tenue chez 

vous pour discuter uu plan de barricades. — R. Je n'ai con-

naissance d'aucun plan; je connaissais Montchirond et d'au-

tres, mois jamais nous ne parlions politique. Je repousse la so-

ciété secrète, car c'est un piège. Pendant la réunion qui a eu 

lieu chez -moi, j'étais à soigner un cheval malade. 

D. Budan a dit, le 30 juin : « Decroix a assisté à la réunion; 

il était fort animé et rouge cqipme un coq. — R. 11 n'est pas 

étonnant quand uu homme travaille à frictionner un cheval 

pendant une demi-heure, que le sang lui porie quelque part. 

Tenez, Budan, ne me parlez pas de lui ; j'ai appris depuis 

qu 'il n'est qu'un intrigant, un provocateur, . uu homme qui 

achète des chansons incendiaires pour les faire chanter a ceux 

qui n'y pensent pas; el pourtant il est libre, lui, le tîuian, et 

nous, nous sommes en prison. Quand il élait en prison avec 

nous, il venait nous regarder à travers le trou de la serrure. 

D. Ces laits sont hors de la connaissance du Tribunal, vous 

comprenez que je ne puis y répondre. — R. J'ai été condam-

né pour complot, je subirai les conséquences de mon juge-

'meni; mais pour les armes, il n'y a pas à me condamnée, ce 

n'est que de la vieille ferraille, entr'aulres l'épée de mon père, 

qui a élé colonel, et qui est depuis quatre cents ans dans la 

tarnlle. 
Le prévenu Turenne refuse de répondre. 

Charles Mazille, menuisier, condamné à sept ans de dé-

tention pour complol. 
M. le président : Vous êtes désigné par Mariet comme char-

gé de recueillir les souscriptions des membres de la sociélé 

secrète?-— 11. Je n'ai jamais connu Mariet, et il, s'est rétracté 

devant la Cour d'assises. 
D. Nous le savons; .maïs comme toutes ses déclarations pre-

mières se sont trouvées confirmées dans l'instruction, nous de-

vons les tenir comme constantes. Mariet vous a remis 30 tr. 

devant Joiron. 
Le prévenu Mariet: Ce n'est pas à Mazille que je les ai re-

mis. 
Mazille : Vous voyez, il se rétracte encore; il fait bien, 

plutôt que de mentir ; pour ma part, moi, je n'ai jamais vu ni 

Mariet, ni Joiron. - ,, 

D. Le 5 juillet, vous étiez à l'Opéra-Comique? — R. Je n'y 

élais pas, et la preuve, c'est que chacun m'y habille à sa ma-

nière; l'un m'y a vu en blouse bleue, l'autre en blouse blan-

che, et ce jour-là j'étais en paletot. 

D. Vous habitez le Gros Caillou. Votre propriétaire et votre 

porlier disent que vous cherchiez à détourner les soldais et 

les ouvriers de. Ie.tr devoir? — R. Qu'on me montre une per-

sonne qui m'ait vu avec un soldat, une seule. J'habite au 

Gros-Caillou, il est vrai, mais je n'y .travaille pas, et j'y ren-

tre fort lard pour me eomiher. Où donc aurais-je le temps de 

courir après les soldats du Gros-Caillou? 
b. On a trouvé dans volFftpoohe de la poudre de guerre mê-

lée avec du tabac. —1 R. Elle devait y être depuis longtemps: 

quelque farce de camarade. 
D. Non, ou a fait une épreuve; on a mêlé, dans une poche, 

de 'a poudieet du tabac; au bout de trois jours, la poudre 

était 'méconnaissable; elle était écrasée, elle ne ressemblait 

plut à la vôtre. 

Le prévenu ne répond rien. 
Jeun-Georges Mats, dit te Cuirassier, boulanger. 

M. 'e président :.Eu 1844, vous étiez militaire, vous serviez 

dans un régiment de cuirassiers; vous avez élé compromis dans 

m. complot mi 1 1 taira et vous avez fui à l'étranger. — R. Pas 

eu 1841, c'est en 1834. L'instruction est pleine d'erreurs; tout-

à l'heure c'était pour Copinot, maintenant c'est pour moi. 

D. Vous avez élé nom promis cncoie deus le complot de la 

Reine-Blanche. — R. Je demande qu'on me donne la moindre 

juenvc ; je n'ai jamais élé poursuivi pour cela. 

D. Enfin, vous venez d'être condamné par la Cour d'asskes, 

pour complot, à sept ans de détention? — Ça, oui. 

• D. Vous connaissiez Ruault? — R. Jamais. 

D. Vous l'avez vu à l'Hippodrome »vc: Maillet. fj
 ft 

bu un coup avec le premier venu, comme ça se pratique' i-i? 

tou t. 
D. Que faisiez- vous 

pouvais pas travailler, , _ 

nais. 
D. C'est vous qui avnzconduit Maillet chez les étudiants? ' 

R. Je no réponds pas à cela. 

M. le tubst-( 
Gros ? — B. Je, ne le renie nfts . triais ie ronio n... 

luisiez vous cftjwir-là à l'Hippodrome? R I 

as travailler, j'avais le pouce écrasé ; jo me pro^ 86 

bst M : Vous avez avoué que vous éliez allé rued 

i, Je ne le renie pas, mais je renie les mensoneo? 

Ce n'est pas Maillet qui m'y a conduit, je le dis devant jy' 

et devant les hommes. J'ai refusé de signer le dossier it Mua!! 

à cause de ces infamies. 
M. le président : Quelle infamie? — It, Celle-là. 

Celte première partie de l'audience est terminée pur |v> in-
terrogatoires du reste des prévenus do l'a première caté ix!» 

dont les réponses sont les mêmes que celles qu'ils ont prés-» * 
tecs devant la Cour d'assises. 

Au moment où le Tribunal se lève pour suspendre l'an 

dience (il est une heure trois quarts), le prévenu Ihurez 

lève et s'écrie d'une voix forte : « Je reconnais trois a»enî 
qui sont là, à l'audience et qui ne devraient pas y êtrepuig. 

qu'ils sont témoins. 

Un quart d'heure après, au moment où l'audience est repri. 

se, plusieurs prévenus s'écrient : « Il y a encore des témoi i-

dans l'audience ! » 
M. le président : J'ai donné l'ordre do veiller à ce qu'aueun 

témoin, agent ou non agent, ne reste dans la salle pendant les 

interrogatoires. Ces débuts devant être longs et fatigants, j'a," 

donné Tordre également de laisser circuler MM. les avocats 

dans le couloir, et enfin, comme il y a encore des places pour 

le public, de laisser entrer toutes les personnes qui se présen-

teront el que pourra contenir la place qui lui est réservée. * 

M. Sapey, substitut : Par une erreur déplorable el que nous 

sommes les premiers à regretter, il est arrivé que trois témoins ■ 

les sieurs Turlure, Mie et Soret, se sont trouvés au milieu de 

l'auditoire pendant les interrogatoires des prévenus. Nous dé-

clarons nous empresser de renoncer à leur audition, sauf^ 

aroir recours, si besoin est, à leurs dépositions écrites. 

Le Tribunal donne acte de cette déclaration. 

Plusieurs prévenus : Il y en avait d'autres encore que ceux-

là ; Houssard y était aussi ; nous protestons, nous protestons-

voici notre protestation. 
La protestation esi remise au Tribunal ; on la dit signée 

par vingt à vingt-cinq prévenus ; elle est ainsi conçue : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 316 du Code d'instruc-

tion criminelle, les témoins qui doivent être entendus dans 

l'affaire, doivent quitter l'audience avanl l'interrogatoire des. 

prévenus ; 
K Nous donnons acte de ce que des agents cites comme té-

moins, n'ont reçu l'ordre de quitter l'audience qu'après nos 

interrogatoires. » 

M. le président : Le' Tribunal donne acte de cette déclara-

tion et ordonne que les trois témoins ne seront pas entendus;. 

J'ajoute que s'il y a objection contre la déposition de quelque 

agent que ce soit, pour cause semblable, il ne sera pas en-

tendu. 
Le prévenu Lux : C'est ainsi que les agents se sont toujours-

conduits dans toute celte alfaire; ils itous ont oonstamment 

épié, espionné... 
31. le président : N'animez pas le débat ; on a fait jus tiss.de 

1'irrégularhé dont vous vous êtes plaints. 

Lcprèvenu Lux, plus animé: On ne nous a pas fait justice de-

toutes celles qu'on nous a faites; cela est horrible, cela crie ven-

geance ! 
M. le prés dent : Taisez-vous: ass.z sur ce point, finissons 

et reprenons la suitedes interrogatoires. 
Le prévenu Lallize, étudiant en droit, vingt-trois ans, e, t 

interrogé. Aux questions qui lui soul faites, il répond par des 

dénégations, ce qui nécessi le do la part du ministère public 

l'obligation de donner lecturedes déclarations écrites de Mariet 

qui, dans l'instruction, a désigné Lallize comme affilié à la 

sociélé et ayant pris part à la conférence du Luxembourg et à 

la réunion des étudiants dans le calé du Graud-Bilcon, près 

l'O t éra-Comique. 
Pendant cette lecture, que certains prévenus n'écoutent pas 

sans une certaine, animation, plusieurs veulent prendre la pa-

role, Montchirond entre -autres. Le garde placé à ses cote* 

l'engage à se taire; le prévenu insiste, et quelques paroles s'é-

changent entre 'lui et le garde. 
Poix des prévenus : C'est une infamie ! c'est une indignité! 

Ou ne respecte pas la position des accusés! Justice ! justice! 

(Longue agitation.) 
Me Floquet, défenseur de Montchirond, réclame le silence, 

s'avance à la barre du Tribunal et demande la parole. 

Messieurs, dit le défenseur, la défense doit protester 

contre la conduite d'un garde de service au banc des 

prévenus. Cet homme, oubliant tous ses devoirs, s'est permii 

d'insulter mon client on le menaçant du cachot. La bienveil-

lance de M. le président nous accordera protection contre ils 

pareils faits. 
M. le substitut : La police de l'audience n'appartient qu'ait 

président, l'avocat n'a pas le droit de l'exercer; et le Tribu-

nal ne peut juger des paroles qu'il n'a pas entendues. 
M. le président : Les prévenus voient toute la bienveillance: 

qne le Tribunal a mise dans là conduite, de ces débats. (Jv 

banc des prévenus : C'est vrai ! c'est vrai !) Nous reconnaissons 

que la tenue des prévenus s'est montrée jusqu'ici digne (le 

cette bienveillance. Il faudrait s'abstenir de provoquer de* 

impatiences qui peuvent aboutir à des scènes fâcheuses. Que 

l'incident s'arrête là. 
L'inierrogaloire des prévenus de la seconde catégorie, ceux 

qui n'ont point eu à comparaîtra devant la Cour d'assises » 

raison du complot, commence par le sieur Schemidt, cinploB 

au ministère des finances. 
M. te président : La prévention vous reproche do vous ôtrt 

trouvé à l'Hippodrome le jour désigné pour l'attentat, en com-

pagnie de divers associés à la société secrète, avec lesquels 

vous auriez échangé des signes d'intelligence. 
Schmiét: Je no reconnais aucun de ces messieurs. Le jour ou 

je me trouvaisà l'Hippodrome, c'étail par busard, par su ne d'une 

petite indisposition que j'avais éprouvée à mon bureau, et pour 

laquelle j'avais demande a mou chef de m'abscnier vers les dcu> 

heures. Etant aux environs de l'Hippodrome, on me dit quew 

Majesté y allait venir; alors j'ui ulteudu pour voir la voilur* 

et te cortège. J'ai eu bien tort, vous allez voir, car le lende-

main on médit qu'on m'avait remarqué la veille, que j'avt» 

stationné longtemps près de l'Hippodrome et que je devais m 
voir qu'il y avait un complot contre l'Empereur. Moi je 'J ls \ 

«-Mais je ne savais rien du tout. » Par prudence, je parlai «e 

ce qu'on m'avait dit à mes chefs, et nieme à mon administra 

leur; tous me dirent d'aller à la police. J'y connaissais jiw 

(neut un officier de paix qui avait toute ma confiance, mais? 

ne le trouvai pas. On me lil parier à un brigadier qui me 

qu'on m'avait vu parler a un chef du complol. « Mais vous n) 

pensez' pas, dis-je au brigadier ; je suis em, lové du <> 9^ 
vertement, et comme tel j'ai prè;é serment a l'Empereur. 

Bah! bah ! me dit-il, il y en a bien d'autres employés qui 

ont prêté seAnent el qui ne le tiennent pas. » , ,,t 

M. le président : Votre conduite, en effet, ce jour-là, a « 

au moins singulière : vous quittez votre ministère à deux n 

res, prétextant une indisposition. — R. Oui, monsieur,?0 

colique. ijj 

D. Kl an lieu d'aller soigner votre, colique, de rentrer c 

vous, vous allez vous promener à l' Hippodrome, vous i 

dougtempsà attendre la sortie de l'Empereur, à examine^ 

voilure; vous avez élé remarqué dans ce long examen, 1 _ 

éliez facile à remarquer, vous aviez un chapeau 8ris .',*^es 

place on vous a vu échanger divers signes avec Lux, ! " 

chefs du complot. coa^e 

Lux, d'une voix forle : Los agents ont déclaré cela 

1 ant d'antres choses, e. je n'étais pas à l'Hippodrome. ^ 

M. le président : Vous y éliez, cela -résulte do» lltJ l' 

écrites. 
Sehmidt : Je ne sais pas si ce monsieur .y était, "'"'^ 

je n'ai fait ni reçu aucuns signes ; j'allais, je venais, j 

J 'admels ençorol 

m» 1 

frais, voilà tout. 
D. Quand ou soutire ou reste i liez »o . ' ":H|i*,')a ,!0fr 

maladiee, même lu pronienack ma'gre la maladie,^ ^ (|^| 

site de voir La voiture de l'Empereur; 
mais coque je»' 
us restiez jusqul 

meis plus uu.vd facilement, c'est que vous '' ^" "|.J[,;
m

]
)e

rtW 
lin de la représentation pour vu-, ri'"" *, ' ' j01is je e* 

vous Parisien, qui avtz sur ce point tant 11 0 A 

tenter QJ désir* . ,„. ueu curieux 
Schmidl : C'est que, voyez- vous, je = U1S u" f 
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n
.-,,,pur do mon natoïel. 

I*
1
;^" je demande U parole? 

u le président : Nous no vous 1 accordons pis ; vous u avez 

oïd'i la prends : bur votre cfimpie, nous tto vous Isisse.-

rôtis pas 
eu user tiour celui des outres 

'f<iX ' Ma pt^seticô à l'ilippodramia est une invention de la 

Ne cherchez pas à causer du 

laiHrjur de pierres, 8tué de trente-deux ans, 

tubsliM .: Taisez-vou 

«caudale. 

, ir fait partie de la société secrète, mais sans on cou 
avoue. a*o ^ ̂

 Af}
 ^ société learienne. Si à son retour de 

naître l«
 a

'
sa

j
s

j
 c

hez lui des cravates rouges, c'est qu'il 
VIC3

1
'",

,
iMl'e

,l
HO >»vca .i passer a l'étrai.c;or. 

yu'iiauu ' j
e|

, p^pit, reconnaît avoir assiste a la réunion chez 

^^"'mais il n'en connaissait pas le but; si ce but- a 
^Ite 'ceVest qu'après son départ de chez Decroix, qu 

^'"'A'ians sou écurie et i 

■ clif* 

1er s* 
voO* 

In *» 

s lit» 1 

sof 

,-e " 
•uri°' 

l 'à » 

ele 

il a 

ironve 
eevee lequel et plusieurs autres, de 

I Prévenu Danton, tailleur, avoue qu'il a été con luit chez 

x par Fo)li«, mais d déclare, pour lui, n'avoir eu au-
DeC

j lîûolitique et n'en avoir pas entendu mctire 0.1 avant. 

a bu un verre de vin. 

tailleur, no se rappelle '''^SÏTibos, trente-un 
Doiiii l i^imilt et Joiron charger un pistolet devant lui. 

'"r ^revenu Copinot déclare qu'en effet, quand ou a chargé 

' ■ Delbos n'y était pas. 

l -^n'ems-lloiioré Leboul, domestique au service de Decroix, 
i '-won- anémie connaissance des réunions. 

d
1'Trcpon"scs d'Antoine Laurent, âge de tre..le-de ,x ans, 

• .. lihnirio à son interrogatoire, se renferment dans 

''
X,Ur

|f
r

,
(
^ lions réitérées. Cet inculpé est prévenu en outre de 

«les (leuega » - maîtresse de sou ^urni. Il se justifie par 

■vol asFW ;
;ù |e

 g
0fl

t de la littérature l'avait plongé, et 

, extrême *9 ^ réalisée, dit-il, de payer à son hôtesse, deux 

J^
W

tfods"fais cl même quatre lois la valeur des objets qu'il 

'^mmir- Kc-mier, ouvrier gantier, est signalé par la préven-

tion comme ayant fait partie de la société des Deux cents. 

H nie cette affiliation, et soutient que personne ne le con-

■naif ici el ne peut l'accuser. . 
M h président: H n'y a pas, il est vrai, de, témoignages 

directs conirc vous, mais v.lre présence a l'Hippodrome au 

milieu des agents du complot est singulièrement corroborée 

r ■ \
a
 saisie dès portraits' faite chez vous. — H. Pour moi, ce 

ne sont que des gravures comme tant d'autres que je possède 
eL 'qu'onn'apâï-sai'sics. 

D Et les inscriptions qui sont au bas de ces portraits ? — 

It Sont comme si elles n'y étaient pas, car elles sont si fuies 

el les portraits éiaient'plaees si haut contre mes murs que les 

agents ont élé obligés de mon'.cr sur une, chaise pour les lire. 

°Charles-Eugènc Furet, 3i uns, architecte- ngenieur. 

M, leprésident : Vous cies prévenu d'être l'un des chefs et 

fondateurs de la société secrète, eu outre, d'avoir élé détenteur 
d'une imprimerie clandestine? 

Furet. : A aucune époque de ma vie je. n'ai fait partie d 'au-

cune société secrète ; jo l'ai dit à Alais au moment de mon ar-

restation, je l'ai ditdepuis, je ne puis que le répéter ici. 

D. Vous avez déjà été condamné à huit mois.de prison pour 

avoir assisté à une réunion non autorisée? — R. Il s'agissait de 

la solidarité républicaine, qui n'a jamais été une société se 

crête; c'était, comme i'a dil alors l'organe du ministère pu-

blic, un élat dans un étal, mais ou étal se montre -au grand 

jour et ne peut constituer une affiliation secrète. BÉÈS^&i 

I). Je ne discute pas les motifs de la condamnation, mais je, 

devais la rappeler. De plus, vous avi z élé condamné à trois 

mois pour dénonciation calomnieuse, cl une attire fois pour 

délitée presse? — R. Cela est vrai. 

. D. La femme Augot déclare que vous seriez venu cinz clii 

•et que vous lui auriez dit : « Sorti z avec votre enfant, ce que 

j'ai à dire à votre mari ne regarde ni les entants ni les fem-

mes. » — l>. Je nie cela. 

D> Il résulte que c'e .-t vous qui avrz déterminé Angot, ou-

vrier imprimeur, sortant des ateliers de l'imprimeur Cbaix, à 

imprimer les deux bulletins qui ont élé saisis. — R. Quand un 

témoin sera placé devant moi, je lui répondrai. 

I). Il y aura Drieux. C'est Augot qui, par votre ordre, a été 

chargé d 'acheter laçasse pour imprimer ci qui aurait enlevé 

sa marque de fabrique pour qu'elle ne soit pas reconnue. — 

U. J'uliends qu'un témoin le dise. 

I). C'est vous qui avez acheté l'encre j our imprimer'.' — R. 
Ja nie encore cala. 

D. C'est encore vous qui avez remis à Angot les proclama-

tions écrites de votre main? — R.Je ne reconnais pas ces pro-

clamations comme écrites de ma main. 

D. Ici il n'y a pas à se rejeter sur l'art conjectural des ex-

perts en écriture, tous ont reconnu ce mauuscrit comme éma-

nant de vous. — K. Mon avocat discutera ce rapport. 

D. N'avez-vous pas offert à Angot, chez Hubbard, une pièce 
de 5 fr. ? — R. Je ne me rappelle pas. 

b. N'avez-vous pas dil à Angot, que vous retiriez des ate-

hers deChaix où il gagnait honorablement sa vie : « Ne crai-

gnez rien, le comité a de l'argent, il vous en donnera? » — 

H. A quelle époque se serait dites ces choses ? 

D. L'époque n'est pas précisée dans l'instruction, mais elle 
-se rapporte au commencement de juin. 

Le prévenu nie avoir été en relation avec le docteur Fran-

çois, coin me aussi, après la tentative manquée de l'Hippodro-

me, d 'avoir envoyé Hubbard, dans la nuit, chez Angot pour 
reprendre le travail interrompu. 

M. le docteur Joseph Louis-Mdric-Ferdinand François. 

M. le président : En 1850, vous avez élé condamné a six 

mois de prison pour délit de pr sse ; vous êtes prévenu d 'être 

l'un des chefs el fondateurs de la sociélé secrète el de lui avoir 

fourni des fonds. La femme Angot déclare que vous lui avez 

• remis une fois 10 fr., une autre fois 50 fr. — R. Elle n est 

vomie qu'une seule fois chez moi, et je ne lui ai donné de 

l'argent qu'une fois. Voici le lait : celte femme est venue savoir 

des nouvelles de ma femme alors malade; elle n'a demandé ni 

argent ni bulletin. C'est ce que M™ Furet a déclaré, en sorte 

que nous nous trouvons entre deux témoignages de femmes 

nom l'un détruit l'autre. Voici ce qui s'est passé entre M'"" 

Augot et moi, huit mois auparavant : J'avais soigné son mari, 

coauiie médecin ; elle est venu;; me peindre sa détresse et me 

demander 50 IV.; je né pouvais pas l'aider d'une somme si 

M. Furet me devait un reliquat de compte de 50 fr.; je 

cher un serrurier, qui l'ouvre avec un crochet, et qui csl 'con-

gédié sans avoir vu ce qu'elle contenait. Plus lard, Hubbard 

vient chez vous, et la caisse ouverte par le serrurier se trouve 

refermée? — it. Je nie que la concierge ail pu reconnaître 

M. llubbard. Celte femme est très âgée et ne reconnaît pas 

même ceux qu'elle voit tous les jours. 

D. Niez-vous avoir connu que cette caisse contenait une 

pn sse lithographique.? — K. Je le nie; j'ai regardé le dessus 

de la caisse; j'ai vu des vêtements de femme el d'enfant; si 

j'eusse su qu'elle contenait une presse, il n'y à pas à.douter 

(pie je ne l'eusse fait disparaître, car je n'étais pas assez igno-

rant pour ne pas savoir qu'un tel objet, pouvait me. compro-
mettre. 

D. L'instruction dit encore que vous avez vu fonctionner 
cetle presse. — R. Je nie cela. 

D. Dans cette malle, il y avait encore cent el, quelques feuil-

les de papier autographique. — R. J'ai vu du papier, mais je 

ne savais pas qu'il pût servir à autographier.' 

D. De tous ces fans, il résulte pour la prévention que vous 

éliez affilié à la société, que vous saviez ses projets et les dan-

gers que lui faisait courir la, tentative avortée de l'Hippo-
drome. 

Charles-Léon- Alfred Angot, composileur d'imprimerie. 

Ce prévenu reconnaît qu'ouvrier employé chez il. Chaix, il 

s'est laissé entraîner à le quitter pour travailler à une presse 

clandestine. 11 connaissait Hubbard et Bratiano, et quand il a 

été arrêté, il a compris sa position en s'ecriant : « Il faut se 

rendre à l'évidence, c'est clair comme le cristal. » C'est chez 

llubbard que lui, Angol, a emballé la [tresse pour la faire 

conduire chez Furet; il l'a cachée aillant qu'il a [m dans des 

vêtements de femme cl d'enfant, fournis par M"u llubbard, m 

par des rideaux. 

Tout eu reconnaissant ces 'faits, le témoin déclare que .-a 

femme, dans ses déclarations, n'èst pas toujours restée dans la 

vérité. Elle avait perdu la tôle, dit-il, non sous la pression du 

jtige d'instruction, mais'devant l'homme qui allait la séparer 

de son mari. 11 déclare n'avoir presque rien reconnu dans sa 

déclaration. 

D. Vous reconnaissez cependant qu'elle contient des vérités. 

— Oui, monsieur le président; mais au milieu de beaucoup 
d'erreurs cl d'exagérations. 

Bratiano, propriétaire. 

Ce prévenu fait les déclarations suivantes : 

Le 15 juin, j'allais au Siècle porter une protestation. Angot 

peut m'avoir vu lui tendre la main, mais que je l'aie connu, 

lui, Angol, qu'il m'ait parlé des bulletins, de la presse, qu'il 

m'ait dit : « Maintenant, mon cher, ce n'est pas chez llubbard, 

c'est chez moi qu'on va imprimer, » jamais ; c'est ce que je 

repousse de toutes mes forces. 

Angot confirme cette déclaration et ne sait où sa femme a 

pris les éléments de sa déclaration. 

M. le substitut lit une déclaration écrite d'Angot, do laquelle 

il fait résulter qu'Angot et Bratiano se connaissaient. 

M. le président à Angot : Qui vous donnait les manuscrits 

que vous étiez chargé d'imprimer? 

Angol : M. Furet. 

Furet: Etaient-ils de mon écriture? 

Angol : Je ne puis l'affirmer. Dans mon premier interroga-

toire j'ai pu le déclarer parce que je croyais M. Furet à l'é-

tranger, à l'abri de tout danger; mais aujourd'hui qu'il est 

ici, qu'il y aurait péril pour lui à lui imputer un fait qui lui 

serait étranger, et conscience pour moi à le faire, je dois dé-

clarer que dans ma profession d'imprimeur, des centaines de 

Copies nie passant par les mains, je ne fais pas assez d'ailen-

u m à l'jfcrittirc poitr affirmer que les manuscrits à moi remis 
par M. Furet fussent écrils de sa main. 

D. La femme Furet vous à donné, en trois fois, une somme 

dc.3 fr. 50, en vous disant que io connté ne l'avait pas -neore 

remboursé: 1 . — R- Oh ! non, monsieur, pour -moi- leooiuii. 

était un mythe-. 

D. A combien d'exemplaires itvaz- vous tiré le bulletin? — 

R. Cinq à six cents, mais.je crois que "uTKi*-t*!j_onl été en-

voyés. ; " 

M. le président : Il est dilhriî* de croire que vous auriez 

quitté les ateliers du sieur Chaix. où vous c: <•/. -i bien, si vous 

n'aviez été atliré dans cetle affaire pur un intérêt de parti. 

Angol : Il ne faut s'en prendre qu'à ma faiblesse, messieurs, 

jcm'avais pas de mauvaises intentions. 

M. le président : Les interrogatoires sont terminés; il ne 

"reste plus 11 faire connaître que tes faits relatifs aux prévenus 

absents, c'est-à-dire aux sieurs Alayojne, Poisson, Caron, Jau-

ber«, Gaussin et, Pierre-Eugène René; c'est une lâché qui sera 
accomplie demain à l'ouverture de l'audience. 

L'audience est levée à cinq heures et renvoyée à de-

main onze heures précises. 

forte 

lui donnai une délégation sur M. Furet en lui "disant : « Allez 
c

'iez Un
;
 lâchez de vous faire payer, et j'en serai heureux. 

*»• le président : l a femme. Aiifcot a déclaré que vous lui 

aviez donné cette somme pour l'indemniser des travaux d'im-

Pj'iuiene que sou mari taisait pour la i.ocielé secrète. — R. 
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B.OI.E SES ASSISES DE S. A 8XINE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Rôtir 

d'assises, pendant la seconde quinzaine de ce 'mois, sous 

la présidence de TA. le conseiller Hély d'Oissel : 

Le 16, Lou.lreu.il, vol par un salarié; — Hardy et Ex-

pelly, vols commis à l'aide d'effraction. 

Le 17, Meunier, vol par un commis salarié; — Chalier, 

vol à l'aide d'escalade; — Muller et Duteil, faux en écri-

ture de commerce. 

Le 18, Fongeallas, vol par un apprenti; — Parisot, vol 

par un salarié ; — Desmaret, Chanonat et femme Chano-

nat, vol par un salarié et recelé. 

Le 19, fille Fraissinous, vol par une domestique; — 

Vermeil, vol avec escalade; — Labourasse, vol par un 

commis salarié. 

Le -20, Delclos, vol commis avec violence ; — Berko-

wilz, veuve B ikowilz et Léaut'aud, vol avec effraction et 

recelé. 

Le 21, Lefèvre, faux, en écriture de commerce; — Tiné 

etCiret, faux enreeriture privée; <— Baudouin, attentat à 

la pudeur sur une jeune tille. 

Le 23, Etienne, vol avec effraction ; — lille Dubreuil, 

assassinat sur uu jeune enfant. 

Le 24, Elire, tentative de vol avec escalade; Las-

eaux, vol avec fausse clé; — James, émission de fausse 

monnaie. 

Le25, Hoffeubach, banqueroute frauduleuse; — lille 

Cha\aniie, vol domestique. 

L« 2B, tille Thomas, vol domestique ; — Pellet, vol par 

un salarié. 

Le 27, lille Beeker, vol domestique; — Perret, vol par 

un employé de la posle. 

Le 28, Eesieûr, vol par un employé de la poste; — 

Bercier, faux en écriture privée. 

Le 30, Soisson, blessure ayant occasionné la mort; — 

Patin, contrefaçon de timbr< s de l'Etat. 

Le 31, tille Duperuet, fille Coïbery et Lheureux," vol 

commis la nuit dans une maison habitée; — Çhàrlier, 

tentative de vol avec fausse clé. 

Saint-Paul, reçut, il y a quelque temps, la visite d'un de 

tes administrés qui venait lui faire part de ses inquiétudes 

au sujet de billels dé commerce en assez grand nombre 

qu'il avait eu la faiblesse de confectionner el de signer du 

nom tic Dtilac, sur la demande que lui en avait fane avec 

insistance un individu qu'il avait connu dans une maison 

tierce, et qui, porianl, lorsqu'il venait le voir, le bras en 

ccharpo, prétendait être blessé et hors d'état de signer 

son nom. 

Le magistrat, après avoir habilement questionné celui 

qui lui donnait ces détails, jugea l'affaire assez grave pour 

devoir donner lieu à une enquête à laquelle il procéda 

sans désemparer. 11 apprit alors que l'individu signalé 

n'était autre, qu'un nommé Louis II..., récemment sorti du 

bagne de Brest, et qui, au lieu de se rendre à la résidence 

qui lui était assignée pour y subir la surveillance, était 

venu à Paris, où sous les faux noms de Morlant,
1
 de Mo* 

btfi, de Mausard et de comte d'Herbelin, il avait commis 

de nombreuses escroqueries. 

Cet individu, trouvé dans un appartement qu'il avait ri-

chement meublé nu quai de Bétliuue, fut mis eu élut d'ar-

restation ut, eu même temps qu'une instruction l'ut ouver-

te à raison de sa rupture de ban et de ses récents méfaits, 

ou écrivit aux bagues de Toulon et de Brest pour avoir 

sur lui des renseignements. On sut ainsi que durant le 

temps qu'il avait passé dans chacun de ces bagnes, Louis 

1)..., grâce à son esprit d'intrigue, s'était immiscé dans 

dans lotîtes affaires de forçats, qu'il y était devenu leur 

Confident; leur conseil, el qu'on l'y désignait tous le sobri-

quet du notaire. 

Les choses enétateiil là, lorsqu'il y a quclqiiesjours Louis 

D... fit demander au commissaire de police, Ai. Ynngmaun, 

s'il voulait feolendre et recevoir de lui des révélations re-

laiivcs à des confidences qu'il disait avoir reçues durant 

son séjour an bagne. Le commissaire,, d'accord avec" le 

magistral du parquet chargé de l'instruction de l'affaire, 

l'ayant fait extraire' de la prison Mazas, où il était détenu, 

lui signala différents endroits, qu'il décrivit avec une 

grande précision, comme reculant des dépôts que les for-

ça y avaient cachés avant leur arrestation, offrant, si on 

voulait je conduire sur les lieux qu'il désignait, de faire 

trouver ces differenies cachettes. 

Si proposition fut acceptée, et le commissaire, après 

s'être entouré do toutes les précautions de nature à rendre 

impossible une évasion que l'on pouvait supposer être le 

bat secret de l'ancien forçai, se tendit d'abord avec lui 

dans une maison de la rue de .Mcuilmonlaiit, n" 24, où, 

s'il fallait l'en croire, un ùommé Masson, forçat au bagne 

de Toulon,. avait scellé sous le chambranle d'une chemi-

née un portefeuille contenant 30,000 IV. La recherche tut 

faite, mais sans résultat, et il en fut de même d'une autre 

visiie dans un logement que ce Masson avait occupé rue 

tli's Tgjis-Bornes, dans un garni bien connu de la femme 

Noirot. 

Louis D..., malgré ce résultat négatif, demanda que l'on 

vérifiât une autre indication suivant laquelle un nommé 

Levaux, détenu pour six ans au bagne de Toulon, aurait 

caché nue somme de 28,000 fr. dans un trou pratiqué par 

lui dans un mur des .fortifications sur le territoire de Ciia-

ronue, iroti que l'on devait facilement trouver et recon-

naît' ;do d'un pian, bien qu'il lut masqué par une 

t • rre mi ; creusée àTiuléricur. Cette fois le rensei-

g .caicut se trouva exact; le trou ayant servi jje cachette 

lui telrotné, mais ne contenant plus rien, ce qui-arrauia 

;i Louis !1... cette exclamation : « .Alors ce gueux de Le-

vaux a dont; brisé sa cannç (s'est évadée, car ce s.creNl'isst 

connu que de nous (b-»v-
T)||

^ - TSB 

ttoiioome recherche iTà p!'.?W (JlM|^lfi meilleurs ré-

vil rtK Cje somme importante avait dé' eiiîoiiiojiadpnj nuages, puis d:s,mr«i 

Louis-'l»..., par Latrie!, condamné tra$ au* forcés a] à^eS-iwiileur» où le_p 

.•yrpétuité, dans la plaine de Munlnflge, au mçd d'un aiy 

b're contre lequel était adossé un Kohncb 

pli de terre. L'arbre a bien été retrouvé au lieu indiqué, 

ou a facilement constaté aussi que le tonnelet y était resté 

plusieurs années, mais des travaux avaient été enireprts 

dans le voisinage, et le terrain du champ avait totalement 

changé d'aspect. 

Louis D..., qui paraissait grandement desappointé de 

cette série de déceptions, a élé réintégré dans sa cellule 

de la prison Mazas, et probablement il se décidera avant 

peu à entrer dans un ordre de révélations d'une toute au-

tre importance. 

— Hier lundi, vers deux heures île relevée, un jeuue 

sergent du 5l" régiment d'infanterie de ligue, easerné au 

fort de l'Est, à S linl-Dems, le sieur Gira'ult, entrait poul-

ies besoins du se: vice dans une pièce basse servant de bû-

cher, lorsque ses yeux furent happés d'un triste specta-

cle. Un de ses camarades, nommé Egger, sergent à la 1" 

compagnie du 3" bataillon, était là pen lu à une poutre de 

la toiture. Le sergent Giraull. s'empressa de couper la cor-

de, et le docteur Roy, chirurgien -major du régiment, qu'il 

appela, pratiqua aussitôt une saignée, espérant sauver ce 

malheureux dont le çorps conservait eacore quelque cha-

leur. Mais il était' trop tard, l'asphyxie était complète, et 

le corps dut être envoyé à l'ambulance du régiment, d'où 

l'avis du suicide fut transmis au colonel et à l'étal-major 
de la place. 
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CHRONiaiTE 

PARIS, 10 JANVIER. 

Les débals de l'affaire Chedoville et Renard ont occupé 

l'audience entière (Voir la Gazette des Tribunaux d'hier). 

On a entendu les témoins, tant à charge qu'à décharge, 

et M. l'avocat-général Barbier a soutenu l'accusation con-

tre Chedevifle et contre Renard. 

M" Beaume a présenté la défense dé Chedevifle, et M" 

Nogenl Saitil-Laurens celle de Renard. 

Le ju,' y s'est ensuite retiré pour délibérer. Le verdict 

qu'il à rapporté, après deux heures et demie de délibéra-

tion, aété affirmant!' à l'égard des deux accuses, et décla-

ratif de circoiislancesallénuantes aussi en faveur des deux 

accusés. 

En conséquence, la Cour condamne C.hedeville et IV'-

tiard à eiutt ans de prison et 100 fr. d'amende. 

— M. Yungmann, commissaire de p^licu de la seetu- i 

DEPARTEMENTS, 

ISÈRE (Vienne), 8 janvier. — Lu ville de Vienne vient 

d cire frappée d'un bien grand malheur ; sa bibliothèque 

publique a été entiètvmeiil détruite par un incendie. 

Transportée l'éié dernier du Temple d'Auguste et cîe [j. 
vie,, aujourd'hui envoie de restauration, au second étage 

de l'Hôtel-de- Ville, disposé pour la recevoir, les livres 

élai ent rangés méthodiquement depuis quelques mois 

dan* les nouvelles salles, et le public commençait à peine 

à la fréquenter. Chacun eu admirait les belles djjjposilioris 

et rendait justice à l'heureux parti que les architectes a-

vaient su tuer du local. L'administration 

Bien ne pouvait faire pressentir ce te catastrophe. Au-
cun signe précurseur n'a pu la l'aire craindre avant l'évé-

nement. La bibliothèque, ainsi que nous l'avons déjà dity 

a été ouverte le jour même colonie à l'ordinaire. Le bi 

bliolhécaire est resté une heure après la séance du soir, 

c'est-à-dire jusqu'à cinq h •tires, dans les salles avec l'ar-

chitecte qui a présidé) à la eonstruciion.. Tous deux s'entre-

tenaient de ce qui restait à faire pour l'usage et La décora-

lion de l'établissement. Ils n'ont remarque ni odeur, ni fu-

mée, aucun indicé tle la présence du l'eu dans la salle où 

il s'est déclaré, et aucun flambeau n'a été apporté dans 

celle-ci après leur départ. Ou est encore pédmt aux con-

jectures sur les causes de ce désastre. 

La perle que Vient dé faire noue vilie est bien grande. 

Non seulement elle se trouve privée tout à coup d'un' 

grand nombre d 'ouvrages précieux ; mais el e a fait une 

perte irréparable, colin de son célèbre polit groupe d'en-

fants en marbre qui, placé sur un piédestal, ornait l'une 

des salles. Bien ne pour; a ci rlni iemeiil remplacer cet ob-

jet antique d 'un prix inestimable pour Vienne^ dans le sol 

du laquelle il avait été déeouve, l, 

Le conseil municipal s'est réuni vco Iredi soir pour avi-

ser aux mesures rendues necéssaiics par ie déplorable 

incendie dont nous venons de rendre compte. M. le maire, 

après avoir 'accordé de justes éloges au courage et au 

zèle des pompier*, dé lu garnison et delà population 

tout entière, et après avoir annoncé qu'il préparait un 

rapport destiné à faire Coimaîtrc au Gouvernement les 

nombreux traits de dévofencot dont le sinistre de jeudi 

dernier n.été l'occasion, a cxp'iqué au e -ns il que les bâ-

limentsde l'Hôtel-de-Vilf* et la Bibliothèque.- sont assurés 

à la compagnie l'Urbaine, cl que ie policé a élé régulari-

sée par une déclaration laite à cette compagnie immédia-

tement après la traii'latiou de la bibliolhèqnc dans les 

salles du deuxième étage de l lfôtel-de-Ville. 

Le conseil a été ensuite consulté sur'les moyens à pren-

dre. Il a élé décidé qu'une toiture provisoire serait immé-
diatement• établie, et qu'on soumeUiait à un nouvel exa-

men la question de savoir si la pai iie des bâtiments dé-
iruilc serait construite sur les anciens plaira ou sur des 

plat S nouveaux, qui permettraient de donner à f'b'ôtel de-

ville mie élévation (dus considérable. Une commission a 

élé nommée, sur la demande du' maire, pour, l'aider dans 

les appréciations à luire du dommage ci pour le règlement 

de l'indemnité. (Journal da Ftenne et de l'Isère.) 

— BASSES -PYRÊNÉÏS (Pan), 6 janvier. — fi y a quelque 

>emps, les journaux donnaient le récil d 'une ascension aé-

f.emit! exécutée.à M ont-de -Marsan par une jeune lille, et 

sut ie bientôt après d 'une catastrophe des plus diplera-
bles. 

Dans le mois de juillet dernier, les commissaires des 

fêtes de Mont -de-Marsan, voulant donner aux habitants 

de cette ville le spectacle . d 'une ascension aérostatique, 

traitèrent dans ce but avec. M. Lartet, qui souscrivit à cet 

engagement moyennant la somme de 600 fr. Incapable 

de pouvoir exécuter l'ascension par lui-même, à cause des 

nombreux accidenls qu'il avait éprouvés, M. Lartet eut re -

cours à nue jeune fille nommée Emma Verdier,nee à Con-

deron, de parents pauvres, et qu'il était pa
1
 venu à asso-

cier à son périlleux métier. 

La jeune àéronaute s'éleva pour la première fois de sa 

vie, le 20 juillet, à neuf heures du mutin, dans la mongol-

Jière, eu présence d'un concours immense de spectateurs. 

L fisfJRJaum, - -'• niée par un temps calme, faisait présa-

"ger iinneiire.ix résulî f". La- nmiigollièi 

lémeinent, mais nu st!|itimc||| rt'anfcieHé 

la joie lorsqu 'il-! la vit gagner 

div sa ÇoiirsctÉHB 

!'-'-'.'■:: [«trriii cruriwt.'d m aii'tSwfcwnBwm 

Lartet se mit inutilement à sa poursuito et i 

éleva d'abord 

ccéda b/icutô! à 

t la région des 

ire, puis enfin, 

LiTstuvre, preu,-

où elie parais-

1res de Mont -de-Marsan elles qu if fit jusqu'à 19. 

furent infructueuses.*"" 

La mougo'ti'ire avait disparu dans les uspacei^Êt la 
malheureuse àéronaute, après un trajet de 97 kilomètres, 

accompli dans deux heures et demie, tombait du haut des 

airs, asphyxiée, au milieu d uii champ de moissonneurs, 

sur le territoire da Montesquieu, dans l'arrondissement de 

Mirande. 0 i devine aisément l'état de son cadavre. EHe 

avait le bras et la cuisse tranche brisés et les débris, du 

cerveau qui 'jonchaient le 

de cette malheureuse. A i 

pieds ddiu chêne, une àtic 

il manquait deiix dénis. 

Quant à la montgolfière 

il était entré 1,200 mètres 

vée, malgré 'es plus acti 

1 indiquaient le genre de chute 

el pies pas, oti "découvrit, au 

fixée à une corde etji laquelle 

de 

, la confection de laquello 

le, elle n'a pas été retrour-

eherches faites par ordre 

e L'autorité judiciaire et administrative. Seulement, l'iris -

tant qui avait précédé la chute d'Emma Verdibr fut niai -

qué par un grand bruit semblable à celui du tonnerre ou 

au roulement d'une voilure, au dire des lémoins de' celte 

catastrophe. 

La fin tragique de celte jeune fille avait ému tous les 

cœurs. Elle était l'unique soutien de sa famille. Après une 

information judiciaire sur les causes de ce sinistre, le Tri-

bunal de Mont-da-Ma'rsan condamna M. Lartet à trois 

ne lis d'emprisonnement et à 500 fr. d'amende. La Cour 

d'appel (chambre correctionnelle) a confirmé ce jugement 

dans son audiepee de jeudi. 

recueillait ie tribut de louant es qui 
municipale en 

i est dû. Jeudi dur 

nier la bibliothèque publique' avait été ouverte comme à 

l'ordinaire, lorsque le soir, sur les huit heures et demie, le 

feu éclata subitement dans la seconde salle. Trouvant dans 

les boiseries une matière très -combustible, sa vioîe.nc | fut 

tout d'abord si grande qu'en peu de minutes il envahit 

toute cette salle et les deux aulre's; surfout celle du fond. 

NoiiS'Uessaierous pas de peindre le douloureux spectacle 
de cette immense fornaise, la stupeur en voyant ces H mi-

mes qui dévoraient tout avec tant de rapidité. 

'Eu un instant, toutes la population a été sur pied; M. 

Casiaing, sous préfet, M. Eaugier, maire de Vieillie, et un 

gfaûd nombre de fonctionnaires sont accourus des pre-

miers et o'nt pris immédiatement la direction des secours. 

Il nous serait difficile, d'exprimer l'empressement, le zèlu 

le dévouement avec lesquels les sa peurs -pompiers les 

habitants, les militairesde la garnison,'ieurs chefs en fêlé 

combattaient le terrible enn uni. Tous ces efforts réunis' 

tous les actes d'intrépide courage qui ont sigiu'é celte al-

fceiiie soirée n'ont pu aboutir qu'à couper 'la communica-

tion de l'incendie à l'étage inférieur et aux bà iments voi-

ries, ils n'ont pu sauver la bibliothèque; fout y a péri, à 

l'exception tics murs et aussi de quelques tableaux qui 

or.iajeni la salie du lecture et d'un petit nombre de livres 

qui avaient élé laissés sur les lab es pur les lecteurs à leur 

sortié. A dent heures tlu«.niatin, onjj^rniîiro du l'eu, et 

les autorités n'ont quitté L'Ho ,d-de-Vi!lc pi'après avoir 

[iris toutes les mesures île précaution nécessaires. 

a oi9 J comptant, 
courant, - ( F» —v 

It) Si). — Baisse 

70 50.— Baissé 

Au comptant, 

in courant, 99 

- Baisse 

- Hausse 

60 c. 

50 c. 

KO c. 

40 c. 

Àli OOSifTANÏ. 

3 Oio j. ÎSt-dée ... 
i Ipi Op. j. j 

i 0|0 j. ii ■■■ 
1 1 pi 0[0 le i tîJd . 

ACt, la B .nque..', 

Créilii foaoier 

Cré lit inaritima. . 7 . 

Société gén. mobif. . 

5 0]0 bolgo, 1840. . -

Napl. (C. ïlotsch.). : 104 

Emp. l'iém. 1880. . 03 

Home, SOp) 
rnypr 1850. . . . 

70 bO • FONDS DE LA VIIiL», EÏC. 

97.- j Oblig. de la Ville... — ~-

91 — | liinp. ^5 millions... 

Emp. 50 million*.. . PI60 — 

Rente de la Ville. . . 

Caisse hypothécaire. 87 50 

Quatre Canaux 1175 — 

Canal do irSourgogue. 

VALEURS UIVEl.Sl.fi. 

H.-Fourn fie Mono. . — — 

Lin Cohin .-. . 

Miucsde la Loire. . , . — — 

90 lp2 j Tissus de! in Mabcvl. 

— — | Docks-Napoléon 205 50 

99 

2700 

560 

490 

635 

A TERME, 

A uTôTr^TH". 7. 
| lii 0p

(
 lf)S2 

Emprunt du l'iomout ilRil)). 

!.. *° 
i'.'.ours. 

PhlH 

liant. 

70 90 ! 71 — 

99 18 99 23 

Mu« j uera. 
lias. I cours. 

70 45| 7 (T 50 

99 45 99 15 

ÇîaEBIIHJa IIS PSliX ÇOTtit AU SA.VlQVMie. 

Saint Germain 690 — 

Paris a Orléans 1 107 5u ; 

Paris à Houe». ..... 1 68 75 

Ilpueu au Havre. ... 46 i — 

Strasbourg à Bàl^. , . 372 50 

Ou*t 6"25 — 

ParisàCaenetCherb. 838'— 
-Dijon à »-csani;ou. . . — — 

M .'Ji 375 — 

Cr.ceutrul d> France. 483 — 
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Nord 
Paris à Strasbourg.. 
BlesmeetS D .kGray. 
Montoreau à Troyes 

802 S0 | Dieppe et Fécamp. . . 
760 — | Bordeaux' k la Testa.. 

— — j Paris à Soeavtx 

— — | Versailles fr. g.). . . . 
Paris ii Lyon 860 — | Grand'Combe, 
Lyon à la Méditerr. . 695 — | Contrai Suisse 

L'ANNUAIRE GÉNÉRAL DU COMMERCE, ou ALVANACII 

DES 500,000 ADRESSES , pour 1854, publié par MM. FIHMLN 

D1DOT FRERES, vient d'être mis en vente. Cet énorme vo-

lume de 2,100 pages in-i" s'aceroit cbaque année, et devient 

de plus en plus exact. Il est indispensable à tout administra-

teur, à tout négociant, et môme à tout homme du monde ( VOIR 

AUX A NNONCES.) 

— Parmi les établissements qui cherchent à développer les 

idées de prévoyance et d'épargne, nous devons citer la CAISSE 

PATERNELLE, compagnie anonyme d'assurances mutuelles 

et a primes fixes sur la vie humaine. 
Cette Corn paguie dont les opérations en mutualité dépasse, 

pour la seule année 1853, HUIT MILLIONS, et qui compte à 

ce jour un total de CENT CINQ MILLIONS de souscripteurs, a 

varié la combinaison de ses assurances à primes fixes de ma-

nière à satisfaire à tous les besoins de la vie. 

Les tarifs de ses rentes viagères, immédiates ou différées, 

sont des plus avantageux, et son système d'assurances mixtes 

conciliant ce qu'a d'utile l'assurance en cas de mort et l'assu-

rance en cas de vie, est destiné, en raison de ses résultats, à 

l'abri de touie éventualité fâcheuse, àob enirun grand succès. 

Au 1*' avril prochain, l'administration et les bureaux delà 

C AISSE PATERNELLE seront transférés rue Métiers, 4, dans un 

hôtel, qui est sa propriété. (Voir, aux annonces.) 

— La Pâte Aubril, pour faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

— Le début de M"* Cruvelli, qui devait avoir lieu aujour-

d'hui à l'Académie impériale de musique, est remis à vendre-

di. Ce soir, le ballet d'Orfa, dansé pur M me Faimy Cerrito, et 

Betly, opéra en deux actes, chanté par M"'" Bcsio. 

— Mauprat triomphe tous les soirs à l'Odéon, où le put lie 

lui fait l'accueil le plus enthousiaste. 

— Le théâtre impérial du Cirque a été honoré samedi der-

nier de la présence de LL. MM. l'Empereur, l'Impératrice el 

toute la cour. La Poudre de Perliiipiopin, cette charmante et 

spirituelle féerie, a été jouée avec beaucoup d'entrain, et M. 

billion, l'intelligcnl directeur de ce théâtre, a élé vivement 

complimenté sur la richesse et le bon goût de la mise en scène 

do cet ouvrage. 

SALLE SAINTE-CÉCILE —Aujourd'hui 2r fète de nuit, bal paré et 

masq*tié, 

Si'LCTACLES DU 11 JANVIER. 

OPÉRA . — Betly, Orfa. 

F RANÇAIS. — Les Contes do la reine de Navarre. 

T HÉÂTRE I TALIEN. — 

O PFRA-COMIQIIF. — Les Noces do Jeannette, la Tonelli. 

ODÉON . — Mauprat, Souvent femme varie. 

THÉÂTRE- LYRIQUE. — Le barbier de Séville, le Roi des halles. 

V AUDEVILLE. — Les Filles de marbre, Jusqu'à minuit. 

VARIÉTÉ*. — Les Oiseaux de la rue, la Dame de chœurs. 

GtMNiSE. — Diane de Lys. 
PiLAis-Rov ,\L. — L'Esprit frai-peur, Vergeot, Cerveau félé. 

PORTK- SAINT-MARTIN. — Les Sept Merveilles du monde. 

AMBIGU. — Les Naufragés, l'Ambigu eu habit neuf. 

GAIT ... - Les Cosaques. 

TmtAÏRE "MPETtlAL DU OlRQUE. — La l'on Ire de Perlinpilipin. 

C IRQUE N APOLÉON. — Soirées équrt-rrH Unis les jours 

COMTE. — Ceiidrilion, r'anta.smagoi io. 

( FOLIES. — La Queue de la Comète. 

!>ÉLA 8 SEMF.N 8-C OMIQI!ES. — Le Pays des Patraques. 

BEAUMARCHAIS. — La Matelot», Ali-Baba. 

L UXEMBOURG. — Deux Grognards, la lîoite de Pandore. 

T HÉÂTRE D* R OBERT - II UIIWIN (Daims-Royal). — Tous les
 N0

ir
s 

à huit heures. 
SALLE VaMUTlN». — Soirée» dansantes et musicales tous | e» 

mardis, jeudis, samedis ci dimanches. 

D IOIIAMA DE L' E TOILE grande avenue des Champs -Elysée», T* 

— Tons les jours do 10 11. à 6 h., le Groenland et une Mes*, 

de minuit à Rome. 

TAalX VIES MATIERES 

01 LÀ GAZETTE DES TRIBDHMJX, 
Année 1852. 

*»rl* : Pari», « fr.; «I «';»'« r».-»v en*, « fr. r»<» c. 

Au bureau de \,iQa ■.elle îles Tribunaux, rue du liarlay-

(Li-Palais, '2. 

a—a—tttm*Knm ! HintKgfimgm » i ,^a*ji^a<ffi|aaa|i,»ia wmniinw ■sssssjTgBawpsssfr^p^^ 

Ventes Imaikollilierës, 

KUim DES CRIEES 

ISA h\ Lil lUHH 

Etude de M" Kené liUKKIX, avoué à Paris, 

rué d'Alger, 9. 

Vente sur 1 ici talion en l'apoMience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le samedi 28 janvier 

1854, eu deux lots qui ne- seront pas réunis : 

1* Une MAISON sise à Paris, rue do Miromes-

nil, 21 ancien et 23 nouveau, faubourg Saint- Ho-

noré. 

Produit brut : 3,700 fr. 

Mise à prix :- 70,000 fr. 

2° Uu TGBRAIN sis à Paris, ancienne rue 

Verte, 7, et actuellement rue de Pentbièvre, 23, 

faubourg Saint-Hohoré, d'une contenance superfi-

cielle de 150 mètres 19 centimètres. 

Produit nriit : 1,000 fr. 

Mise à prix : , 1 8,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit-M" René GIJHRILV , dépositaire d'une 

copie du cahier d'enchères ; 

A M e Postel, avoué a Paris, rue Neuve-des-Petils-

Champs, 61 : 

A M" Signée, notaire à' Paris, rue Meslay, 36. 

(1905) 

DOMAINE- DE MSB," 
Étude do Mc «BOOSSS, avoué à Paris, rue du 

Bouloi, 4. 

Vente sur surenchère au Palais-de-Justice, à Pa 

ris, le jeudi 19 janvier 1854, deux heures do relevée, 

Du i>tm .*.àxe »E KOSBV. 

Mise à prix : 59,740 fr. 

S'adresser a Paris, à SS" «ÏOO.SS et Gheerbran t, 

avoués, et à M° Ducloux, notaire; à Vcsoul, à M" 
Lamboley, uoiaire, et sur les lieux. (1931) 

Librairie de iMrmtn IIIDOT frères, rue 

Jacob, 56 , à Paris, 

m ™TE 
A.W1H 5.1,418*33 général DU t'OMHKBCi:, 

tle E 'iixliiKtrîr, «M la magistrature 
et «le t'stdatinïstration, ou AKSlA-

. NACSS l»|CS 5»O,000 AORESSES «le 
Varia , «ISV-J «léi>:arl«'iu«MitM et ele» pays 
étranger*», classés pour Paris : 1° par or-
-•!•£-„•.'■.'•;.■ It : ■• i.- ■ • s ; ï« par jrtrofession; 
3" ,?>?!<- rase» et numéros, publié par 

irJjjtMIM Klllinï frère;*, contenant : 

1° SCe «J «;jversseiiient, la Maison impéria-

le, leSénal, le Corps législatif, le Conseil d'Etat, la 

Ilaule-Cour de justice, Ministères, Cours, Tribu-

naux, Académies, Lycées, Collèges, Bibliothèques, 

Musées ; 
, 2° ijst, ll*U* générale «les aslressess «Ses 

naisitants «le Paris; 
3°' î .:i liste «Ses Banquiers , Négo-

ciants, PaEst'icants, Institutions} uni 
nieipal? N et judiciaire*!, classée par ordre 

de professions; Entreprises diverses, Assurances, 

Chemins de fer, Journaux, Sociétés savantes, Spec-

tacles, Messageries, etc. ; 
4" i .«\s adresses «les liat>ltants de Pa-

ri»,, çlasgécs par raes et numéros de 

maisons; 

5° lie tarif dès douanes françaises; 
0° tic tarif des douanes artgialséS s 
7° tarif de l'association aie* «loua 

nes allemandes (zol vercin) ; 

8° SJK t;irsf «Ses douanes !>«'!ge«; ' 
9° lii* carte «le France; 
10° B.es monnaies, poids ««t mesures 

«les «livers pays delà terre; 
11° l.a statistique commerciale et 1 n-

dnstrielle «les départements; 
12° is.es foires d«îs .principales loca-

lités, au nombre de 2,000; 

13° lia liste «Ses Banquiers. Négo-
ciants, Fabricants des départemeïils, des 

colonies fiançaises, et des principales villes des 

pays él rangers ;■ 

14° Une tanlc géogrnptiI«ine; 
15° Sja itrUit- «les iimtfères. 

mwmm, iwmi ts&titUi 
affaires, 111 ,00.) IV.; béuéliccs nets, 4,000 lraucs. 

Prix, 4i,ChM> fa'; 

mWïiM CENTRAL, fe-
Sain! Augustin, 12 (près la Bourse). (11472) 

Vieux-Aiiaustins, 32. (M 169). 

TRES BONS VINS 

■S8M. 
19 e ann«»e «le <a puitlicatioec. 

Prix : relié, 14 fr. ; cartonné, a 3 fr. 
50; IsroCSué. tt fr. (11468) 

COMPTOIR CENTRAL ̂ iTSi 
U

iVI ASIIWTr avec billards, produit nei, 

yDlllllt? 1 h, 6,000 fr.
;
 seize ans de bail, 

loyers, 1,200 fr. Pa'ix, :t«>,Oî»î> fr. 

RESTAURATEUR, SoV^èctuS' 
nuelles, 11,000 fr., 20 pour 100. Prl-v. «,5«Of. 

■ s':;l r - COMPTOIR CENTRAL, NJ! 

Saint-Augustin, 12 (près la Bourse). 

Si pour cause de départ, joli magasin 

IJLliliil de curiosités, sis dans un beau pas-

sage de Paris; bénéfice net, 3,500 IV- .Prix, 4,000 

fr. — Elude de M. Desgranges, rue Neuve-des- Pe-

tits-Champs, 50. - i')l473) 

Etude de MMi PERGEAUX et C", pl. de la Bourse, 31. 

I o/inrcn charges de facteur a la balle aux 

il Lïillîjiii farines, études de notaires, de 

commissaires-pi isenrs, d'huissiers, etc.; corres-

pon lance avec la province et l'étranger. (11474) 

HOTEL MEUBLÉ A VENDRE, % 
Montmartre, clienlelene négociants ; porn ■ cocliere 

cour, 28 uos ; recettes 

tures ; prix, 30,000 IV. 

1SM. WOLF ET C,K . 

1 i ,000 fr., sans les fourni-

rue Croix des-Petits-

Champs, n° 2). 
(11475) 

m DEMANDE ïi^M&V^l 
MM. Estibal et tiis, fermiers d'annonces, 6, place 

de la Bourse, à Paris/ (11 171) 

» r r ji rn après fortune, en province, nue bonne 

A Lllillill étuded'huissier, prod. annuel, 14,000 

fr., pour 50,000 fr. S'ad. à M. S INEAU jeune, r. des 

BORDEAUX, ROUlUMfi 
la b'u' 5 :»0 fr 

1-SO 
i r,u 

M' rues 

ja pii'ct A GO c. le litre. 4» c 

A 65 — 
A 9t» — So 
A sn — no -

Vl \M supérieurs de t!» c. à O l'r. la 

^SOi» fr. à 2,*£0!> fr. la pièce, 

rendus sans frais à domicile 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET B0URGUIGN0NNA1SE, 

-it, rue Uiciier. (11265. 

b' 

ORFEVRERIE CRRISTOFLE 
argentée et dorée par les procédés électro-chimiques 

,f£r&*
B
 THOMAS, .«îîÏÏt*! 

{
^ 18,

 e
\ 

près la rue Laifera. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
de l'orfèvrerie fabriquée par MM. CH . CHRISTOTLB et C" 

(7375) 

[Pour lavo.mpiils «t. 
njecl.Ji't continu, 
tenelionne ù*iJne 

. e.ule main sans 

lïBtofi fil feïsufl, el nV.nge m masse î)i cuir; 6 fr. cl au-
des.Anc.maisonA. PETIT, inv. fle» Clysop., r. de laCité,!». 

(10448) 

Y0R0CLYSE 

j. ... r ,^ r„ ■ ...... t . -.-.^^{jr». 

mmm '.ou 9 mmm \m. 

imwm MUT1LLIS. 
ASSOCiATTSOSS UOl'AIiESi ET Ma:**:-

UAI.KN t t oîruturnai .n» «il g., «lytj^ for 

m«tioii d'un «apilal pour'^iiïrtMt-
' —«*r person uel^lré«lues»«*i! 

Itlissement «le ses enfants. 

Du 1 er janvier 1853 au 30 novembre, 

les opérations mutuelles réalisées s'élèvent 

à u mnîton» <3»fi,5t»^ fr. «*4 P. 

Au moyen de la CONTRE- ASSURANCE, la 

C AISSE PATERNELLE rembourse, en cas de dé-

cès des assurés, les versements effectués 

dans une Société tontiniè'e quelconque. 

m momm p ASSURANCES SUB LA VIE. 

«A«A.\Tsi-:s i Capital social s Q CAÏEE IîlIIiïiI®M§. 

compagnie'. ( Hôtel à Paris, r»»*; lïènéfrë, 4. 

UrtHO sorjffliîs, CENT CINQ MILLIONS. 
CAPITAUX ENCAISSÉS, QU ARAS TE-HUIT MILLIONS. 
RESTES mm, DEUZ MILLIONS TROIS CENT MILLE F, 

DÉCRET DU 19 MBS 1850. 

AIES A PRIMES FIXE, 
ASSURANCES DE CAPITAUX payables au dé-

cès des assurés : CONSTITUTION de rentes 

viagères immédiates ou différées, donnant 

droit à la moitié des bénéfices de la Compa-

gnie. — ASSURANCES MIXTES, au moyen 

desquelles le capital convenu est payé à l'as-

suré s'il vit. ou à ses héritiers s'il est dé-

cédé. — ACHAT DE RENTES viagères, 

d'usufruits et de nues-propriétés. 

8>t$drm»er uu siège tie Im Compagnie, actuelle ment rue SUcheïieu, M MO, et au 1" avril prochain, en non hôtel, rue Ménars, 4. 
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Vente» monîllereM. 

VENTES PAR AUTORU'É DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
eeurs, rue Rossini, %. 

Le u .janvier. 
Consistant en armoire, loilette, 

fauteuils, chaises, tables, etc, 

En une maison sise à Paris, rue 
Drouol, u. 

Le il janvier. 
Consistanl en ilivans. fauteuils, 

banquettes, billard, canapés, etc. 

En une maison sise' à Paris, nui 
' Neuve-Saint-Aiigusiin, 62. 

Le i'i janvier. 
Consistant en buffet, bureau, d'-

vans, canâpés, gjc. (1932) 

En une maison sise à Paris, rue 
du Eàûbourg-ilù-Teinple, 12P. 

Le 13 janvier. 
Consis'aut en laljles, eliaises, 

■oinmsde, v.larc, ele. (I9îï) 

peine de nullilé. 
Ch. MERKUS. (8293) 

Siorai'îT*;». 

suivant acte sous seings privé' 
fait triple à Paris le vingt-huit dé 
ceinhre mil huit cent cinquante 
trois, enregistré a Paris le sept jan-
vier mil huit cent eiui|uaiile-qua-
tje, folio 4, verso, case 9, par Pom-
mey qui a reçu cinq francs cin 
quante centimes, 

M. Pierrc-Calkerine GERAUD, né 
Koeiant, demeurant a Paris, rue •'■< 
Fauliourg-Saiiit-Martin, ï<s (ancien 
n» 82) ; 

M. Charles-Guillaume MERKUS, 
négociant, demeurant a Paris, mê-
mes rueet numéro, 

Et M. Johanne#Siei?ward-Josi 
phus NUWENIUM , demeurant 
Pans, mêmes rue et numéro, 

Ont formé entre eux, sous la rai-
son sociale, Pierre SERAUD el< 
une société en nom collectif pour 
exploiter en communie commerce 
de la- coin mission en tout genre, el 
rjotammenl toute» le* naarcliaudl 
ses diles articles de Paris, pou 
trois, six, neuf ou douze années, à 
partir du premier janvier mil huit 
cent cinquanle-qiialre, avec faculté 
pour chacun de l'aire, cesser lanli 
sociélé en prévenant ses euassoei 
six mois avanl l'expiration de cha-

que période.. 
Le siège lté celle sociélé esl élahli 

à Paris, rue du Pauboûrg-Sainl-
Martin, Ta, et il pourra être tram 
léré dans tout autre endroit. 

Chacun des associés esl autorisé 
i\ gère- et admiuirtrer ladile socié-
té; ils ont également chacun la si ' 
gualuic sociale, mais ilsnepour-
ronl en faire usage que pour le» be-
soins et affaires île ladite société, à 

D'un aciesous signa! ores privées, 
l'ail à Paris le vingt décembre mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré par Pomme;, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes,; 

Appert : 
Qu'une sociélé en nom collectif a 

élé formée pour la fabrication ci le 
commerce des papiers peinls, 

Enlre il. Antoine HIVERT, voya-
geur, demeurant a Paris, Grandê-
tu« de Reuilly, H, 

Et M. filanislas CANTOR, em-
ployé, demeurant.» Paris, rue eiia-
en'lon, 112. 
Le siège de l'élablissemenl est rue 

Popincourt, 16, à Paris. 
La Maison sociale est HIVER! il 

CANTOR. 
Les deux associés ont la signatu-

: sociale; ils ne pauvent en falr* 
usage pour des alfaires personnel-
les ou étrangères à ta sociélé. 

La durée de. la sociélé est de hutl 
années, qui ont commencé le pre-
mier juillet mil huit cent cluqùan 
le-lrois ei nniropt le 1 1 en te juin 
mil huit cent soixante el un 

La mise de, fonds des associés esl 
le final mille francs. 

Paris, vingt décembre . mil buil 
cent cinquanle-trois. 

Pour extrait : 
HIVERT et CASTOR. 

Suivant acte passé devant M* Ai 
mand Halphen et son collègue, nec-
taires à Paris, le deux janvier niii 
huit cent cinquanle-qualfe, enr 
glsti'é, M. Salvador LBVT, négo-
etanl demeurantà Paris, rue de m 
Vrilliè.re, a, ci-devant, el actuelle-
ment rue de Louvois, 4, et M. (tus-
tave-lsa'teSPIRE, négociant, demeu-

rant a Paris, rue dè la Banque, 17 
ont déclaré dissoudre, à partir du 
premier janvier mil huil cent cin 
qnaote-qualre, la sociélé en nom 
collcelif formée enlre eux pour 
venle, d'articles, de i ailleurs, sutvanl 
acte reçu par ledit M" Halphen le 
huil juin mil huit cent cinquante 
deux, enregistré, laquelle sociélé 
donl le, siège était à Paris, rue di 
la Italique, 17, avait pour raison 
signatures sociales: S. I .EVVel H 
SPJRK. M. Levy a é!() nommé seul 
liquidateur de ladite société. Un dé-
lai de quinze mois, à partir du pre-

mier janvier mil huil éenl einquan 
le-qiiHlrc, loi a été donné |iour mel 
Ire à lin toutes les opérations de II 

liquidai ion de w sociélé dissoute 
et les prouvoirs les plus étendu 
pour arriver à celle liquidation oui 
élé conférés à M. Levy. 

Pour exlruit : 

Signé : IIALPHKN . (8294) 

Etude de M" POUPINELLE, avoué à 
Paris, rue de Cléry, 5. 

D'un acle sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-huit dé-
cembre mil huit cent cinquante-
trois, enregistré le lendemain au 
bureau des actes sous signatures 
privées à Paris, folio 168, verso, 
case 2, par Pommey, aux droits de 
cinq francs cinquante centimes, le-
dit acte l'ait double entre madame 
Sopliie-Clémence RAPHET, veuve 
de M. Uippolylc - Ckarles LESPi-
MASSE, ancienne marchande, tapis-
sière, demeurant ci-devant à Paris, 
rue de Lille, 30, et actuellement à 
Balignolles-Monceaux : et M. Henri 
MARX, marchand lapissicr, demeu-
anl à Paris, ci-devant rue de Yer-

nëùil, 46, et actuellement rue de 

Lille, 30 ; 
11 appert: Que la sociélé qui avail 

été formée entre les susnommés 
suivant acle sous signatures privées 
en date, du vingt avril mil huil cenl 

inqdanle-fleax, enregistré à Paris 
le. premier mai suivant, folio 4is, 

verso, case 4, par d'Arinengau, aux 
troils de cinq francs cinquante 

centime.", pour l'exploitation ''ie 
ileux fonds decnmmeree de tapis-
sier leur appartenant, a élé décla-
rée dissoute à partir du quinze 
aoiit mil huit cent cinquante-deux, 
époque à laquelle madame Lcspi-
nasse s'est retirée de la sociélé, el 
qu'il a été convenu qu'il serait pro-
cédé entre M. Marx el madame Les-
pinasse à la liquidation des alfaires 
sociales. 

Pour exlrait : , 
Veuve LEsnsASSE et MARX 

• (8295) 

Suivant acle sous signatures pri-
vées, fait double il Paris le deux jan-

vier mil huil cent cinquante-qua-
tre, enregistré, 

M. Louis-Thiébanlt BERNOU, né-
gociant à Paris, rue Richer, 30; 

Et M. Sébasiicn-Itavmond PROT 
DE MAHONNEUVE. négociant à l'a 
ris, rue Neuve-Coquciiard, 28 ; 

Ont formé enlre eux, sous la rai-
son sociale Louis BERNOU et O, 
une sociélé en nom collectif pour 
dix années entières et consécuti-
ves, il partir du premier janvier mil 
huit cent cinquante-quatre, qui fi-
ni: onl le premier janvier nul huit 
cent soixante-quatre, pour la four-
niture des dessins, des échanlillons 
et des articles de liaulc nouveauté 
aux fabriques de France et de l'é-

tranger. 
Le siège de la sociélé esl fixé pro-

visoirement rue Iticher, 30, et four-
ra être changé du commun accord 

des associés. 
La signature sociale L. BERNOU 

et O, appartient à M. ficruou seul 
pour les besoins de la société, 

peine de nullité. 
Les deux associés gèrent et admi-

nistrent les affaires de la société. 
Aug. VISCENT, 

57, boulevard St-Marl in. (8296) 

Cabinet de M A. DURANT-RAD1-
GUET,avocal, 7, rue Sainl-Fiacre. 

Suivant acle sous signature^ pri-
vées, fait double & Paris te cinq jan-
vier mil huit cenl cinquante-quatre, 
enregistré, 

M. Claude- Antoine CHARGUE-
RAUD, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue du Sentier, 20. 

Et M.Charles PISUNIN, négociant, 
demeurant à Paris, rue de Clé-
ry, 36, 

Ont formé enlre eux une sociéléd 
en nom collectif, donl le siégeseraf 
à Paris, rue du Senlier, 20, et qui\ 

aura pour objet le commerce des 
lissus de louli s sortes en consigna-
lion ou de toute aulre manière. 

Celle société a commencé le pre-
mier janvier mil huit cent ,cin-
quanle-quatre el durera jusqu'au 
premier octobre mil huil uéht oin-
quanle-huil, mil huil cent soixanle-
qualre ou mil huil cent soixante-
dix, au choix respectif dés parties; 
à la charge, par celle qui voudrai! 
la faire cesser à l'une des périodes 
intermédiaires de prévenir l'autre 
neuf mois à l'avance de son iuler.-
lion à eet égard. 

La raison el la, signature sociales 
seront: CHARGUERÂUD it PRUN1N. 

Le droil de gérer el d'adminislrer 
appartiendra à chaque associé 

Ils auront tous deux la signature 
sociale. ' 

Les engagements souscritsde cel 
le signature et dans l'intérêt des ul-
faires de |a société seront seuls obli-
gatoires pour*elle. 

Tout engagement ainsi contrarié 
pour autre cause ne lierai t que celui 
des associés qui l'aurait souscrit. 

Pour extrait : 
A. DURANT-RAPIGUET. (8297) 

a été formée pour neuf années, à 
compter du vingt-neuf décembre 
mil huit cent cinquante-trois, sous 
la raison et la signature sociales: 

BOISSEAU et t;«. 
M. Boisseau a seul la signalure 

sociale, mais il n'en pourra faire 
usage, en cas. d'émission d'effets, 
que pour les affaires do la sociélé 
et après en avoir délibéré avec ses 
coassociés- Cependant, chacun d'eux 
peut faire usage de la signature so-
ciale pour l'acquit de toutes factu-
res, rencaissement de tous billets, 
mandais el offris, el en général 
pour |ous actes de pure adminis-
tration. 

Pour extrait : 
Signé : DUMAS. (8198) 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

THIBUNAL DE COMMUEE. 

Suivant acte reçu par M'Humas 
et son collègue, notaires à Paris, le 
vingl-neuf décembre mil huit cent 
cinquante-! rois, 

M. Jean-Pierre BOISSEAU, Impri-i 

meur-itVpogrsiphe,demeurant à Pa-
ris, rue Saiiil-benis, 375 ; 

M. Eugène MAI.VAUX , impri-
meur-lypographe, demeurant à Pa 
ri-, même rue, 311, 

Et M. André AUURO t, aussi im-
primeur-typographe, deineurant'à 
Paris, passage du Caire, ni, 

Ont formé entre eux une sociélé 
en nom collectif qui a pour objel 
l'exploilalion d'un brevet d'impi'i 
oseur-typographe, donl M. Bois-
seau, l'un d'eux élail lilulaire. 

Celle sociélé, dont le siège est à 
Paris, passage du Caire, it3 et 124, 

AVIS. 

Les créanciers neuvoht prenc 
ratuKement au tribunal commu-

nication de la com dabilifé oit- 1 fail-
lites qui les concernée , les samedis, 
le dix a quatre heures. 

faillite». 

DECLAMATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 5 JASV. 1854 , q:û 
déclarait la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieurGUÉRIN (Jules-Honoré) 
boulanger, à Monlrouge, rue de il 
Gaîlé, 18; nomme M. Bczançon ju-
jie -commissaire, cl AI. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic provisoire (N 
11310 du gr.). 

fugemetus du u JANV. i85i, qui 
lîielimnt la faillite ouverte et ei 
fixent provisoirement l'ouverture du 
dit jour : 

De, la société GALLEUX et C« (Jo 
lcs-Nicolas\ lab. de boulons à l'ai-

guille, rue Sl-l)enis,248; nomme .M 
Fauler juge - commissaire, et M 
Crampel, rue Si-Marc, 6,syndic pro 
visoire(N» 11313 du gr.). 

Jugements du 9 J.VNV. 1854 , fjM 
déclarent la faillite ouverte el eu 
fixent provisoirement l'ouverture ait 
dit jour : 

Du sieur RORTIEB (Alcx:in(lre-.\a 
vier), ei-devanl uég. en huiles et en 
grains, présenlemenl brasseur, rue 
de Lubeck, 27, quartier de Chaillol; 
nomme M. Klein juge-commissaire, 
el M. Heurley, rue Laftilte, 11, syn-
dic provisoire (N" M315 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CUÉANCIBHS. 

Sont invites d se rendre uu Tribunal 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur RICCARD (Marie-Hippo-
lyte), nég. en vins, rue Richer, 10, le 
16 janvier à 1 heure (N» 11311 du 

S?r.)i 

Du sieur ESCARGCEL, négociant, 
k Boulogne, rue Neuve-d'Aguesseau, 
14, le ie janvier à 9 heures (N« iui» 
du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit tes 
consulter, tant sur la composition de 
l'étal des créanciers pr 'surn 's que su) 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'etreis 
ou endossements do ces' faillites, n'é-
lanl pas connus, sont priés de re-
met Ire au greffe leurs adresses, 
afin d'êlre convoqués pour les as-
einblécs subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur M A M IN!,/ (.lacquc: 
serrurier, rue de, Malle, Nt, I. 1, 

janvier à 9 heures (X« 11179 du gr ); 

Du sieur PAOET (Jean-Baplisle-
Martin), fab. de chaudronnerie, à 
Puleaux. rue SM>etiis, r.i. le is jan 
vier àio hciires(N u III5I du gr.): 

Du sieur KRAFFT (Alexandre\ 
nég. en lingeries, rue Bourbon-VIl-
leneuve, il, le 16 janvier à 1 heure 
(N°U2iîdu gr.);' 

Pour être procédé, sons la prési-
aencedeM. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : , 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et atîi.maHon de leurs 
créances remellent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Delà société H AMM et C«, routes 
liées, dont W siège esl, à Paris, ne 

de l'Ecole-de-Médecinc, 6, le Bleui 
Jean iiainm, gérant de, ladile socié-
lé, composée des sieurs Lamlierl 
Paris, Itoberl, Rigaull, Roland 
Budier, Lemonnier, Viargues I él-
irai. Gagnerel, Caussade, Portier 
Clereel Faugère, le 14 janvier à i 
heure (N- 10785 du gr.) ; 

Du sieur DEXI'IElMEIt (Philippe). 

ébeniste-mari|ueteur, rue Grenelle-
St-Germain, 118, le-u janvier à 1 
heures (N" uio4 du gr.)'; 

Pour entendre le rapoort des syn 
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la forma.'pn (V concordat 
ou, s'il y a lieu , s'en'eni've déclarer 
m é'i t d'union, et, dans ce dernier 

cas, et.-e ImmediiiUrnent consultes 
tant sur les faits de la ge tion que 
lur l'utilité du maintien ou du rem 
plueemenl des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis <jue les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites à produire, dans le de-
Ini 'dti vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnes 
d'an bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer,,Mil-

les créanciers : 

De la dameNIODOT (Marie-Rosa-
lie Vei nier, épouse de Louis-Jules 
Niodot), mde de beurre et œufs, rue 
St-Honoré, 35, enlre les mains de 
M. Millet, rueMaiagrae, 3,syndic de 

la faillite (Nu 11146 du gr.;; 

Du sieur LlîPERS (.lean-Baplisle-
Joseph), commiss. en marchandi-
ses, rue du iSouloi, 21, enlre les 
mains de M. Lefranjois, rue de 
Ci amioonl, 16, svndic de la faillite 
(NrUUi dugr.)'; 

Pour, eu conformité de l'article 492 

le la loi du 28 mai 1831 , être procéd, 
ta vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

l.'elil-Monlrouge, route d'Orléans 

31 (N° 4351 dugr.). 

ASSEMBLEES DC U JANVIER 1854. 

NECF HEURES : Ilerluison, serrurier, 
synd. — Caillot, ont. de, maçonne-
r'ie,.id. — Bertrand, restauraient, 
id. — Schaefer, fàb. de passeinè* 
lerie, vérif. — Raimbault, fab * 
biscuils, ciôt. — Charpentier, cal 
de peintures, id. — Theven» 
corroyeiir, id. — Gotiin lits aînf, 

opticien, conc. 
ONZE HEUIIFS : Thinlot, md dc -^m 

vérif. - lhrig, relieur, id. - DK 
Duclos, mde de vins, id. 

ONE HEURE 112 : Bertonnet, armu-
rier, clôt. — De Heauinont, snw 

à la mécanique, id. 
TROIS HEURES : Jabasltv, pas* 

menlier, vérif. — Martin 1^ 
peaussier, clôt. — liai aux, g r*. 
netier, id. — Deloffre, lab. dar»1 

des pour la Iroupe, conc. 

««'l»«ratio«i«. 

Suivant exploit du ministère de 
Picque, huissier ,ï Paris, en date du 
3 décembre 1855, enregistré, il a été 
formé opposition au jugement du 
Tribunal de commerce de la Seine, 
!u 17 novembre 1853, lequel a ilé-
■ aré en étal de, l'aillile le sieur 
SEON, ind de vins. faub. Saint-De-
nis, 116 

MM. les créanciers qui auraient 
intérêt à s'opposer au rapport du 
jugement déclaratif de la faillite du 
sieur Séon susnommé, sont, invités 
a se faire connaîlre et produire 
leurs litres de créances dans le dé-
lai de huit jours, cuire les mains de 
M. Battaref, syndic, rue de l'Echi-
quier, 38. 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR lNSUl'KISAKCK D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date deie> 
jitqemenls , chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre te 

failli. 
Du 9 janvier. 

Des sieurs DELAHAUT frères, né-

gociions, à La Chiipelle-SI -Denis 
lirande-Rue, 49 (N° 10754 du gr.). 

Delà soaiété dame LEROY el Dlle 
l'IOT (Claire-Agalhe l'iol, épouse de 
Louis-Charles Leroy, el Anloinelle-
Ztsé Piol), lingèrcs, rue dus Moi 
nuaux, 18 (N" 11200 di|gr.). 

Du sieur BOUYEB (Alexandre) 
eut. de maçonnerie, rue du Grand 
Hurleur, 6 (N» 1H73 du gr.). 

Du sieur RICARD, horlogur, au 

Jugement de séparation de '"t. 
enlre Joséphine HERE'f el.J»8^ 

DIDIER 
de, 15. 

Jugemenl de 
el de biens 

i Paris, rue de l Echjf 
Devant, avoué. 

séparation de çOB 
enlre Louis-Antof| 

près l'a» 

32, et i; 1 ' rue de l'Orillon, ■ ■ -;„ elf 
ne-Célestine-Charlotle HEHM 

Archambault-Guyol, avoue, 

Uécètt et lïlllMll»atl»,,' 

Du 8 janvier 1854.—M. Be '''"'^i*i 
72 ans, rue de Monceaux,, v>- • „f 
lu llocca, 46 ans, rue Moiiw 5^ 
23. - Mme veuve François, , 
rue du Fg-Poissonnierc, !5 3-^tf 

Pancaldi, 52 ans, rue Lamar w 

— Mme Beaussieux, 76 MhjàK 
ehechouarl, 14. - Mme ^Zil* 
55 ans, sue Montmarlic. 'S riift' 
Desessard, 70 ans, rue Me-%,1 18 

-Mine Wellgen, 4* »J 
St-Marlin, 1 17, - M. crd" »

 f
 ce»' 

rue du Ponceau, H. •* 1 1 ■ 
cm, 72 ans, rue de t^^puéte 

Ul eMoru ',56 ans, rue dt. ' i* 
u. - Mine Eininanuclb. 78 

Gracieuse, 2t 

Parègi8tré k Paris, le Janvier 185i, F< 

Kecu deux francs vingt centimes, 

.IMPRIMERIE »JS A, GUYOT, RUE NEU VE-DES-MATpU RIN S, 18. 
IPour légalisation de la signature A. G UYOT, 

L,e maire du 1" arrondisse'"6" 1 » 


